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Le mot 
de la rédaction

S’abonner  
gratuitement
Vous souhaitez vous abonner  
à titre individuel ?
Appelez le numéro vert  
de la Wallonie : 1718

Inscrivez-vous sur notre site : 

www.wallonie.be

Vous devez modifier vos données  
ou changer d'adresse ? Contactez-nous  
par mail à cette adresse :

vlw@spw.wallonie.be

VIE PRIVÉE ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Le Service public de Wallonie travaille depuis plus d’un an à la mise en conformité au Règlement général sur la protection des données (RGPD) qui est entré en application le 25 mai 2018. La politique de protection des 
données déjà en place, conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée, a dès lors été renforcée. Vu la multitude de compétences dévolues à la Région wallonne, il nous est impossible 
de vous fournir sur cette page, de manière claire et digeste, l’ensemble des informations relatives à chacun des traitements du SPW. Pour plus d’informations sur les droits que vous pouvez exercer, consultez le site de la 
Commission de la Protection de la vie privée : www.privacycommission.be. Le Délégué à la protection des données, répond à vos questions via l’adresse dpo@spw.wallonie.be 

Via smartphone
À partir d’un smartphone, le QR code de 
Vivre la Wallonie redirige l’utilisateur 
mobile sur le formulaire Internet 
d’abonnement au magazine. Il suffit pour 
celui-ci de photographier le QR code et de 
lancer l’application de lecture QR code sur 
son smartphone.

L’ESPOIR D’UNE SORTIE DE CRISE SE FAIT  
DE PLUS EN PLUS TANGIBLE.

L a baisse continue des 
chiffres d'hospitalisations 
liées à la Covid-19 
enregistrée ces dernières 

semaines donne à croire que le 
calendrier du « plan été » décidé 
par le Comité de concertation 
pourra être mis en œuvre.

Certes, le chemin avant de pouvoir 
lever tous les verrous risque d’être 
encore long. Mais, ce recul actuel 
de l’épidémie nous laisse entrevoir 
une saison estivale offrant de 
nouveau la possibilité de partager 
des moments conviviaux, de 
retrouver une vie culturelle et 
sportive, de réinvestir les lieux de 
vie collectifs tels que les cafés, 
les restaurants, les salles de 
spectacle, les cinémas...

Se revoir, échanger, retrouver un 
peu de liberté et d’insouciance et 
aussi le goût des autres… Autant 

de petits plaisirs souvent sous-
estimés auparavant mais qui 
nous semblent tellement vitaux 
aujourd’hui.

Cet espoir de refermer petit à 
petit la parenthèse de la pandémie 
est là car la vaccination progresse. 
Grâce aux livraisons de vaccins 
annoncées et à la mobilisation 
des équipes qui travaillent 
d'arrache-pied dans les centres de 
vaccination, la campagne a connu 
un grand coup d’accélérateur 
en mai. Et la cadence va encore 
augmenter en juin. 

Pleinement investie de cette 
mission, la Région est déterminée 
à la mener à bien pour qu’enfin le 
vivre ensemble, tant malmené ces 
derniers mois, puisse à nouveau 
être le socle de notre société.

Avertissement
Les textes de ce numéro ont été finalisés le 20 mai.  
De nouvelles mesures liées à la crise sanitaire sont susceptibles d’avoir 
été prises entre le bouclage et le moment de parution.

Afin de vous informer au mieux, 
nous vous invitons à consulter 
régulièrement :

–  le site www.info-coronavirus.be 
pour toutes les mesures et conseils 
concernant la crise Covid-19

–  le site www.wallonie.be et la 
page Facebook Wallonie.be 
pour toute l’actualité relative 
aux compétences régionales

–  le site covid.aviq.be, la page 
Facebook de l'AViQ et le site 
www.jemevaccine.be

© CVeeschkens
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COVID-19

Vaccination 
Le mot d’ordre : 
avancer !

DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE, LA WALLONIE VIT AU RYTHME 
DE SA CAMPAGNE DE VACCINATION. RÉSIDENTS DES 
MAISONS DE REPOS ET DES STRUCTURES D’HÉBERGEMENT 
POUR PERSONNES HANDICAPÉES, PERSONNEL DE SANTÉ… 
PUIS, MI-MARS, LE GRAND PUBLIC : CES CATÉGORIES ONT EU 
SUCCESSIVEMENT ACCÈS À LA VACCINATION. CAR, DERRIÈRE 
L’OBJECTIF D’UNE COUVERTURE VACCINALE DE 70 %, C’EST LE 
RETOUR À UNE VIE (QUASI) NORMALE QUI SE PROFILE. 

CHIFFRES AU 20 MAI 2021

+ de 5,7 Mios
de doses de vaccins avaient été 
administrées en Belgique

+ de 31%
de la population wallonne de plus 
de 18 ans partiellement vaccinée

+ de 16%
de la population wallonne de plus 
de 18 ans totalement vaccinée

D ès le démarrage de la 
campagne de vaccination, 
les autorités belges et 
wallonnes n’ont cessé de 

répéter que les échéances annoncées 
seraient tributaires des livraisons de 
vaccins. Malgré les retards successifs 
et les craintes liées à certains vaccins, 
la vaccination a bel et bien pu suivre 
le rythme. 

QVAX.BE : POUR ÉVITER  
LES PERTES DE VACCINS

Afin de ne pas devoir jeter de 
doses de vaccin, la plateforme 
www.qvax.be a été mise en place. 
Elle permet à ceux qui le souhaitent 
de s’inscrire sur une liste d’attente 
pour être appelés en urgence (dans la 
demi-heure) en cas de dose restante 
dans un centre proche. À la mi-mai, 
plus de 90 000 Belges inscrits sur 
cette liste de réservistes avaient déjà 
pu bénéficier du système.

ACCÉLÉRATION DE LA CAMPAGNE

À partir du 15 mars, la Wallonie a 
déployé 52 sites de vaccination 
(40 centres et 12 antennes de 
proximité). En fonction des 
disponibilités de vaccins, ces centres 
pouvaient vacciner six jours sur sept, 
jusqu’à 15 heures par jour pour les 
centres majeurs et 12 heures par jour 
pour les antennes. 

Si 120 à 160 000 doses 
hebdomadaires ont été administrées 
en mars et avril, l’annonce de la 
capacité de livraison des firmes 
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COVID-19

Nouvelles indemnités  
pour les indépendants

Depuis plus d’un an, de 
nombreuses entreprises 
wallonnes sont impactées par le 
Covid-19. Certaines sont mêmes 
toujours complètement à l’arrêt. 
Conscient de ces difficultés, le 
Gouvernement wallon a décidé 
de continuer à soutenir les 
entreprises par la mise en place 
de nouvelles aides régionales. 
Le printemps 2021 aura ainsi vu 
l’annonce et l’ouverture d’une 
série d’aides, des plus générales 
aux plus spécifiques.

Après les aides aux hôtels, aux 
asbl actives dans le secteur 
économique et aux secteurs à 
l’arrêt, il y a eu : 

 — Une nouvelle aide réservée 
à l’Horeca (indemnité 14, 
ouverte le 7 mai et accessible 
jusqu’au 6 juin) ; 

 — Une aide pour de nombreux 
secteurs (re)fermés 
ou toujours impactés, 
l’indemnité 16, accessible 
depuis le 12 mai et jusqu'au 
vendredi 11 juin ;

 —  Une aide pour certains 
secteurs spécifiques (agences 
de voyages et activités 
diverses), l’indemnité 13, 
accessible depuis fin mai ; 

 — Une aide pour les entreprises 
de transports (autocars), 
l’indemnité 15 ;

 — Une aide appelée B to B, c’est-
à-dire pour les entreprises 
dont les clients sont d’autres 
entreprises (indemnité 12). 

Informations sur la plateforme 
www.indemnitecovid.wallonie.be 
ou au 1890.

Solutions de mobilité 
La Wallonie a également mis en 
place le numéro vert 0800 54 621 
pour aider les personnes à choisir le 
moyen de locomotion le plus adapté 
pour se déplacer vers les centres. 
En plus de la gratuité des transports 
en commun (TEC et SNCB), il existe, 
en effet, de nombreuses initiatives 
locales de transport de personnes à 
la demande (navette, taxi social...). 
Celles-ci sont répertoriées sur le site 
www.crm-w.be

pharmaceutiques a permis d’envisager 
l’augmentation de la capacité de 
vaccination à 250 000 doses par 
semaine en mai et à 400 000 doses 
hebdomadaires en juin. Une montée en 
cadence rendue possible par un budget 
supplémentaire de 26 millions € pour 
augmenter la cadence d’injection par 
heure et créer de nouvelles lignes de 
vaccination dans les centres existants 
grâce à la mobilisation de personnel 
supplémentaire. 

En cas de besoin, le Gouvernement 
aura encore la possibilité d’augmenter 
cette cadence en ouvrant les 
40 centres fixes le dimanche et en 
généralisant l’ouverture de tous les 
centres à 15 heures par jour (soit de 
7h à 22 h).

Gaz et électricité : 
prolongation des 
mesures

Alors qu’elle devait prendre fin 
au 31 mars, l’interdiction de toute 
procédure de coupure en gaz et 
électricité a été prolongée jusque fin 
juin. 
Le statut de client protégé 
conjoncturel est, lui aussi, prolongé 
jusqu’au 31 décembre 2021. Ce statut 
permet de venir en aide aux ménages 
qui font face à des difficultés de 
paiement de leurs factures d’énergie, 
en raison de pertes de revenus liés à 
la pandémie. 
Une fois le statut octroyé, le client 
protégé conjoncturel bénéfice 
du tarif social pendant un an. La 
protection entraîne également la 
suspension de la procédure de pose 
d’un compteur à budget dans le cas 
d’un défaut de paiement. 
Les ménages qui se trouveraient 
dans cette situation peuvent 
solliciter l’octroi de la protection 
conjoncturelle par le biais d’un CPAS 
ou d’un service social. 
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COVID-19

2e distribution des Pass 
gratuits VisitWallonia

L a distribution des Pass 
Visitwallonia avait été 
interrompue en novembre 
2020, lors de l’annonce du 

2e confinement. Le 5 mai, Wallonie 
Belgique Tourisme a procédé à une 
2e distribution de pass. Cette fois 
encore, les bons de 80 € se sont 
écoulés en un temps record. 

Pour cette édition, la durée de 
validité du pass a été augmentée 
et portée à deux mois (au lieu d’un 
mois précédemment). Le nombre 
a également été revu à la hausse 
puisque 25 000 pass ont été 
distribués (au lieu de 20 000 lors de la 
1ère distribution). 

Les pass VisitWallonia sont obtenus 
sur simple remplissage du formulaire 
adéquat et à raison de un par 
ménage. Un numéro de téléphone 
était également disponible pour les 
personnes n’ayant pas accès à internet, 
mais toujours dans les limites du stock 
disponible.

Comme le précédent, ce pass de 80 € 
est à utiliser en une ou plusieurs fois 
mais avant le 30 juin 2021. Une 3e (et 
dernière) distribution est fixée au 
5 juillet. 

Pour découvrir la liste des prestataires 
touristiques accessible avec votre 
Pass, rendez-vous sur visitwallonia.be

Une stratégie pour relancer 
l’aéroport de Charleroi

Le secteur aérien subit de 
plein fouet les conséquences 
des mesures de lutte contre la 
Covid-19 prises partout dans le 
monde. 

Alors qu’avant la crise, 
la situation financière de 
l’aéroport carolo était saine, 
l'exercice 2020 s’est clôturé par 
une perte de 22,3 millions €. 

Donner un nouveau souffle 
à BSCA s'avère dès lors 

indispensable et plusieurs 
pistes vont être déployées 
pour lui permettre de retrouver 
l’activité d’avant 2020. 

Du côté des compagnies 
aériennes, une nouvelle 
relation équilibrée avec 
Ryanair va être instaurée et la 
diversification des compagnies 
aériennes est à l'étude.

La transformation de BSCA 
en un aéroport vert est aussi 

programmée (démantèlement 
des avions, carburants 
alternatifs…)

Si ce plan stratégique 
prévoit l’amélioration de la 
flexibilité du personnel, aucun 
licenciement et aucun plan 
social ne sont envisagés.

Du côté du financement, 
40 millions € supplémentaires 
sont nécessaires pour pouvoir 
poursuivre l'activité dans de 

bonnes conditions et mettre 
en œuvre le plan stratégique. 
10 millions € seront obtenus 
sous la forme d'un abandon 
de créance de la part de la 
SOWAER sur le montant des 
redevances ayant fait l'objet 
d'un moratoire en 2020. Et 
30 millions € sous la forme 
d'une augmentation de capital.

Éviter l’endettement 
fiscal
Trois mesures administratives sont 
mises en œuvre du 1er mars 2021 
au 30 juin 2021 afin d’éviter des 
situations fiscales d’endettement 
ingérables :

 1. L’octroi de facilités de paiement, 
surtout pour ceux qui peuvent faire 
valoir des pertes de revenus depuis le 
début de la crise Covid. 

2. Aucun intérêt de retard n’est 
administrativement calculé sur toutes 
les dettes fiscales existantes et à venir, 
pour les intérêts à courir sur la période 
concernée. 

3. Le recours à la mécanique du 
recouvrement forcé, via huissier, 
est limité au seul cas de l’expiration 
du délai de 5 ans afin d’éviter la 
prescription. Ceci n’empêche 
cependant pas l’administration de 
déjà procéder à l’envoi de simples 
rappels au paiement des taxes dues. 
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COVID-19

Aides aux clubs sportifs

Vous êtes 

responsable d’un 

club et vous souhaitez 

obtenir des informations 

sur l’octroi de ces aides ? 

Prenez contact avec le 

service « sport » de 

votre commune.

E n Wallonie, environ 550 000 
personnes sont membres 
d'une association ou d'un club 
sportif. Beaucoup de ces clubs 

rencontrent, depuis le début de la crise 
sanitaire, des difficultés de trésorerie. 

Pour leur permettre de pérenniser 
et de relancer leurs activités, une 
enveloppe de 22 millions € leur a été 
réservée. L'aide régionale prévue est 
fixée à un montant de 40 €/affilié.e. 
Elle est octroyée via les communes et 
est accessible aux clubs sportifs (asbl 
ou associations de fait) membre d'une 

fédération sportive reconnue par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles :

En contrepartie de ce soutien :

 — les autorités communales 
s'engagent à ne pas augmenter les 
loyers des infrastructures sportives ;

 — les clubs s'engagent à ne pas 
augmenter les cotisations pour la 
saison 2021-2022 ;

 — les autorités communales sont 
soumises à une obligation de 
publicité des aides.

Wi-fi gratuit pour 
1000 demandeurs 
d’emploi 
Si les centres de formation 
du FOREM ont pu reprendre 
certaines formations qui ne 
peuvent se donner qu'en 
présentiel, certaines d’entre 
elles restent organisées en 
ligne.

En mars, une convention de 
partenariat a été signée entre 
PROXIMUS et le FOREM afin de 
fournir 1 000 codes d'accès WIFI 
au réseau des bornes hotspots 
(Public Wi-Fi). Ces accès sont 
destinés à des demandeurs 
d'emploi en formation qui 
éprouvent des difficultés à 
poursuivre ces cursus délivrés à 
distance.

Par ce partenariat, les deux 
opérateurs entendent agir 
contre la fracture numérique 
dont souffrent certains 
demandeurs d'emploi et 
les aider à s’insérer plus 
rapidement sur le marché du 
travail.

Soutien à la solvabilité  
et à la relance des entreprises wallonnes
Ce plan du Gouvernement 
wallon vient s'ajouter aux 
indemnités déjà en cours. 

Il se présente sous forme 
d'un pack adapté aux 
entreprises de toutes 
formes et de toutes tailles. 
Plusieurs dispositifs 
sont mis en place pour 
un budget global de 
500 millions €.

Fonds de solvabilité et de 
relance de 400 millions € 
au départ de la SRIW, de 
la SOGEPA et des Invests. 

L’objectif de ce fonds de 
400 millions € est de 
renforcer les fonds propres 
et quasi-fonds propres des 
entreprises.

Prêt subordonné 
« Propulsion ». Géré par 
la SOWALFIN, ce nouveau 
prêt peut être de minimum 
50 000 € et de maximum 
1 million €. Il est conjoint à 
un prêt bancaire du même 
montant. Le taux d'intérêt 
est de 2,5 % (excepté dans 
certains cas) et sa durée est 
équivalente à celle du crédit 

bancaire avec un maximum 
de 10 ans. 

Prêt « Ricochet-Relance ». 
Cette mesure est une 
adaptation de l'actuel « Prêt 
Ricochet » afin de l'adapter 
aux besoins des entreprises 
dans le cadre de la relance. 
Le montant maximum 
empruntable passe 
notamment de 45 000 € à 
100 000 €.

Accompagnement 
non financier. Ce volet 
comporte une campagne de 

sensibilisation et la création 
d’une check-list « relance » 
qui sera transmise à un 
maximum d'entrepreneurs. 
Un accompagnement 
personnalisé pour dresser 
un diagnostic de relance 
(mise à l'épreuve du 
business plan, pistes pour 
rassurer les partenaires 
de l'entrepreneur…) est 
également proposé.

Plus d’infos :

www.1890.be
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L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

IL TRADUIT 
L'ENGAGEMENT DE LA 
WALLONIE À LUTTER 
CONTRE TOUTE FORME 
DE DISCRIMINATION ET 
À INTÉGRER L'ÉGALITÉ 
DES GENRES DANS 
L'ENSEMBLE DES 
POLITIQUES RÉGIONALES. 

L a Région s'est ainsi engagée à 
mettre en œuvre 44 mesures d'ici 
la fin de la législature en 2024. 

Parmi celles-ci, figurent 
notamment : le soutien aux cheffes de 
familles monoparentales, une meilleure 
visibilité des entreprises pilotées par les 
femmes, une valorisation de l'implication 
des femmes dans le secteur agricole, 
les métiers techniques, technologiques 
et scientifiques, la promotion de la 
féminisation des noms de rues au 
sein des communes et provinces, 

l'augmentation du nombre de logements 
publics pour les femmes en situation de 
vulnérabilité ou victimes de violences ou 
encore l'information et la sensibilisation 
des patientes et du personnel soignant 
aux symptômes et maladies spécifiques 
des femmes ainsi qu'aux maltraitances 
gynécologiques et obstétricales.

Renforcement de la lutte  
contre les logements inoccupés
En complément des outils 
existants (réquisition douce, 
réquisition unilatérale, taxation 
des logements inoccupés, 
amende, action en cessation), 
de nouvelles mesures ont été 
adoptées en mars.

Dorénavant, un logement sera 
considéré comme présumé 
inoccupé s'il présente une 
consommation énergétique 
annuelle inférieure à 15 m3 

d'eau ou à 100 kW d'électricité. 

La Région a également 
énuméré la liste des critères 
d'agrément pour définir une 
association ayant pour objet la 
défense du droit au logement 
et jouissant de la personnalité 
civile. Cette mesure va 
permettre à ces associations 
d'introduire des actions en 
justice contre les propriétaires 
de logements inoccupés. 

Enfin, le montant de l'amende 
administrative pouvant être 

imposée à un propriétaire 
qui maintient un logement 
dans un état d'inoccupation 
a été défini. Soit un montant 
compris entre 500 et 12 500 € 
par logement (en fonction de 
la longueur de la façade et du 
nombre d’étages) par période 
de 12 mois, sans interruption 
d’inoccupation établie d’au 
moins trois mois. 

Adoption du Plan  
égalité hommes-femmes
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Rendre nos forêts 
résilientes

60 % des essences qui peuplent 
nos forêts (chêne, hêtre, douglas, 
épicéa, frêne notamment) 
montrent déjà des signes de 
faiblesse face aux effets du 
changement climatique. Outre 
l’invasion de scolytes qui 
touchent les épicéas depuis 
plusieurs années, des signes 
de sécheresse sont clairement 
visibles. 

Préparer la forêt de demain et 
la rendre plus résiliente s’avère 
donc indispensable. Comment ? 
En favorisant la diversité 
d’essences forestières adaptées. 
Il s'agit également de choisir des 
essences productives permettant 
d'assurer la fonction économique 
liée à la production de bois de 
qualité.

Tels sont les objectifs du projet 
"Forêt résiliente". Soit un 
budget de 3 millions € pour 
une première année pilote 
partagé pour moitié entre les 
propriétaires publics dans le 
cadre d'un droit de tirage et les 
propriétaires privés via un appel 
à projets.

Concrètement, trois primes 
forfaitaires sont proposées aux 
propriétaires privés afin de les 
inciter à la diversification des 
régénérations, qu’il s’agisse de 
régénérations naturelles, de 
plantations ou de solutions qui 
combinent les deux.

L'introduction des dossiers par 
les propriétaires peut se faire 
jusqu'au 30 juin 2021 sur le site 
de l’Office économique wallon du 
Bois : www.oewb.be

L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

Un cadre juridique  
pour les éoliennes
C’est en février qu’un projet d’arrêté 
concernant les conditions sectorielles 
relatives aux éoliennes a été adopté. Ces 
nouvelles règles s’appliqueront à tous les 
parcs d’éoliennes dotés d’une puissance 
égale ou supérieure à 0,5 MW.

Les valeurs limites imposées pour le bruit 
lié aux éoliennes devront respecter celles 
fixées par l’OMS et ne pas dépasser 45 dBA. 
Un seuil plus sévère est prévu pour la nuit et 
pour certains périmètres comme les zones 
d’habitat, les zones agricoles, naturelles et 
forestières, les espaces verts et les parcs. 
L’arrêté renforce la protection des riverains en 
fixant un seuil de 43 dBA durant les périodes 
de transition, étendues aux dimanches et 
jours fériés. 

Des dispositions ont également été prévues 
pour réduire l'impact des éoliennes sur la 
biodiversité et spécialement sur les oiseaux 
et les chauves-souris. Elles concernent, 
par exemple, la limitation de la pollution 
lumineuse par l’interdiction de l’éclairage 
de nuit au pied de l'éolienne ou l'obligation 
d'arrêter le rotor de l'éolienne lorsque les 
conditions climatiques sont propices au vol 
des chauves-souris. 

Infos sur www.wallonie.be

Durant l’hiver 2020, près 
de 18 000 contributions 
ont été recueillies lors de 
la consultation citoyenne 
organisée dans le cadre de 
Get Up Wallonia, la stratégie 
wallonne de relance de 
l’après-Covid.

En avril, le rapport final a 
été remis au Gouvernement 
wallon. Celui-ci est désormais 
chargé de l'examiner et 

de déterminer les actions 
prioritaires à réaliser et le 
budget à mettre en oeuvre 
pour y parvenir.

Réalisé par neuf professeurs 
d'université, le rapport 
se décline en 51 actions 
articulées autour de cinq 
grands axes :

1.  Miser sur la jeunesse et les 
talents des Wallon.ne.s

2.  Assurer la soutenabilité 
environnementale

3.  Amplifier le développement 
économique

4.  Soutenir le bien-être, la 
solidarité et l'inclusion 
sociale de chacun.e

5.  Garantir une gouvernance 
participative et innovante

Le rapport complet est 
consultable sur :

www.wallonie.be 

rubrique « Plans wallons »

Get up Wallonia :  
rapport de la consultation citoyenne
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FOCUS

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2021, LE SPW FISCALITÉ 
EST EN CHARGE DU PRÉCOMPTE IMMOBILIER. 
L’ADMINISTRATION A SAISI L’OPPORTUNITÉ DE 
CE TRANSFERT D’ENVERGURE POUR REVOIR 
FONDAMENTALEMENT SON ARCHITECTURE 
INFORMATIQUE ET DÉVELOPPER UN NOUVEAU 
SYSTÈME BASÉ SUR LE CONCEPT DE « DOSSIER 
UNIQUE FISCAL (DUF) ».

 DELPHINE LEFEBVRE

Le dossier fiscal 
unique sur les rails 

C e vaste projet a débuté en 
2018 pour se concrétiser début 
2021 avec la livraison d’une 
première version. 

Le Dossier Unique Fiscal (DUF) signifie 
que la donnée est présente à un endroit 
de manière sécurisée et alimente 
l’ensemble des modules fiscaux à 
savoir : 

 — Le module d’établissement du 
précompte immobilier : il s’agit 
du moteur de calcul qui établit le 
précompte immobilier et applique 
les réductions ;

 — Le module d’enrôlement pour la 
génération des avertissement-extrait 
de rôle ;

 — Le module contentieux qui gère 
les réclamations administratives et 
recours judiciaires ;

 — Le gestionnaire des interactions 
et des demandes pour le suivi des 
demandes des usagers.

Tous ces modules communiquent entre 
eux et sont alimentés d’une part, par la 
signalétique des personnes qui reprend 
les données utiles des contribuables 

dans le respect des normes RGPD* 
et, d’autre part, par la signalétique 
immobilière, base de données des 
biens immobiliers alimentée par la 
documentation patrimoniale du SPF 
Finances. 

GESTION D’AUTRES TAXES 
RÉGIONALES

Si ce nouveau système est actuellement 
centralisé sur la gestion du précompte 
immobilier, d’autres taxes régionales 
viendront s’y ajouter dès 2022 afin de 
disposer d’une architecture unique et 
harmonisée.

L’objectif d’un tel projet est bien 
évidemment de disposer d’outils 
permettant une gestion optimale du 
précompte immobilier mais également 
d’offrir de nouvelles fonctionnalités 
pour les agents traitants dans un souci 
d’efficience et de nouveaux services 
aux usagers. 

Le système permettra en outre de 
grandement faciliter la reprise future 
d’une taxe ou d’un impôt perçu 
aujourd’hui par une autre entité (par 
exemple, les droits d’enregistrement et 
de succession). 

En route vers le guichet  
en ligne
Grâce au gestionnaire des interactions 
et des demandes, tout contact d’un 
contribuable avec l’administration 
fiscale sera enregistré dans son dossier 
qu’il s’agisse d’un appel au call center, 
d’une visite au guichet, d’un email ou 
d’un courrier. Si le contact débouche sur 
une demande ou une démarche envers 
l’administration, celle-ci sera également 
introduite dans le dossier et son statut 
consultable à tout moment. 

Ce système est basé sur une 
dématérialisation totale des échanges 
entre les services permettant un suivi 
précis des demandes introduites et une 
meilleure information de l’usager.

Le dossier unique fiscal est le prérequis 
nécessaire pour le développement 
d’un guichet en ligne permettant aux 
contribuables d’accéder directement à leur 
dossier sans contacter l’administration 
et d’introduire des démarches comme 
une demande de plan de paiement ou 
une demande de réduction du précompte 
immobilier. 

De nombreuses démarches fiscales sont 
déjà disponibles via la plateforme Mon 
Espace (monespace.wallonie.be). La 
prochaine étape sera de les simplifier 
au maximum avec le pré-remplissage de 
données connues de l’administration et 
une automatisation accrue dans un souci 
de service efficace qui réponde au mieux 
aux besoins des usagers !

*Règlement général sur la protection des 
données
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Nouvelle halte nautique  
à Tournai
Dans le cadre de l’élargissement de l'Escaut à 
Tournai qui doit permettre aux péniches de gros 
gabarit de traverser la ville (liaison Seine-Escaut), 
la nouvelle halte nautique du quai Taille-Pierre a 
été inaugurée début mai. L'ouvrage a été conçu 
pour procurer plus de confort aux plaisanciers et 
proposer un aménagement des quais plus convivial 
pour les promeneurs.

Découverte d’un 
cimetière médiéval  
à Virelles
Des ouvriers ont découvert des ossements particulièrement 
bien conservés datant du début du Moyen Âge en creusant 
les fondations d'une maison particulière. C'est une découverte 
majeure car la Wallonie dispose de peu d'informations sur 
cette époque. L’Agence wallonne du Patrimoine a entrepris 
des fouilles.

Pose du tablier  
du pont de Gouy

En décembre 2019, le pont de Gouy qui enjambe 
le canal Bruxelles-Charleroi et la ligne de 
chemin fer attenante était démoli à l’explosif en 
raison de sa vétusté. Ce printemps, la charpente 
métallique formant le tablier du nouveau pont 
a été installée. Sa mise en service est prévue à 
l’automne.
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SEIT DEM 1. JANUAR 2021 IST DER ÖDW STEUERWESEN FÜR DEN 
IMMOBILIENSTEUERVORABZUG ZUSTÄNDIG. DIE VERWALTUNG HAT DIESE 
GROSSE KOMPETENZÜBERTRAGUNG ZUM ANLASS GENOMMEN, IHRE IT-ARCHITEKTUR 
GRUNDLEGEND ZU ÜBERARBEITEN UND EIN NEUES SYSTEM ZU ENTWICKELN, DAS AUF 
DEM KONZEPT DER « EINHEITLICHEN STEUERAKTE » BASIERT.

Die einheitliche Steuerakte 
auf gutem Weg 

D ieses umfangreiche Projekt 
begann 2018 und wurde 
Anfang 2021 mit der 
Auslieferung einer ersten 

Version vollzogen. 

Einheitliche Steuerakte (DUF) 
bedeutet, dass die Daten an einem 
Ort auf sichere Weise zu finden 
sind und alle Steuermodule speisen, 
die sich auf die Berechnung des 
Immobiliensteuervorabzugs, die 
Erstellung von Steuerbescheiden, die 
Streitsachen und die Verwaltung von 
Benutzeranfragen beziehen.

Alle diese Module kommunizieren 
miteinander und werden zum einen 
vom Personenidentifikationssystem 
gespeist, das die Daten der 
Steuerzahler in Übereinstimmung 
mit den DSGVO-Standards 
enthält, und zum anderen vom 
Immobilienidentifikationssystem, einer 
Immobiliendatenbank, die von der 
Vermögensdokumentation des FÖD 
Finanzen gespeist wird. 

Wallonie.be auf 
Deutsch
Seit Anfang Mai ist die Webseite 
der Wallonie „wallonie.be“ auch in 
deutscher Sprache verfügbar.

Die deutsche Version von „wallonie.
be“ erfüllt die wichtigsten 
Erwartungen der deutschsprachigen 
Bürger : 150 Verwaltungsschritte 
(in den kommenden Monaten 
folgen etwa hundert weitere), 
eine kurze Erläuterung der 
Akteure und Institutionen 
unserer institutionellen Welt, 
eine Erläuterung der wichtigsten 
wallonischen Pläne, das Magazin 
„Vivre la Wallonie“ (von dem eine 
Seite in Deutsch verfasst ist), ein 
Kontaktformular usw. 

Die ins Deutsche übersetzten 
Verwaltungsschritte betreffen nur 
die Zuständigkeiten der Wallonie, 
die für die deutschsprachigen 
Bürger auf ihrem Territorium 
ausschlaggebend sind.

Es gibt bereits oder wird bald 
Verwaltungsschritte zu so 
unterschiedlichen Themen wie 
Mobilität, Steuern, Wirtschaft, 
Umwelt usw. geben. 

Um „wallonie.be“ auf Deutsch zu 
entdecken, surfen Sie auf  
www.wallonie.be/de oder 
ändern Sie oben rechts die 
Spracheinstellung. 

Obwohl dieses neue System derzeit 
zentral auf die Verwaltung ausgerichtet 
ist, werden ab 2022 weitere regionale 
Steuern hinzukommen, um eine 
einheitliche und harmonisierte 
Architektur zu haben.

AUF DEM WEG ZUM ONLINE-
SCHALTER

Die einheitliche Steuerakte ist 
die notwendige Voraussetzung 
für die Entwicklung eines Online-
Schalters, der es den Steuerzahlern 
ermöglicht, direkt auf ihre Akte 
zuzugreifen, ohne die Verwaltung 
zu kontaktieren, und Verfahren wie 
einen Antrag auf einen Zahlungsplan 
oder einen Antrag auf Ermäßigung 
des Immobiliensteuervorabzugs zu 
unternehmen. 

Viele Steuerverfahren sind bereits 
über die Plattform " Mon Espace 
"(monespace.wallonie.be) verfügbar. 
Der nächste Schritt wird sein, diese 
so weit wie möglich zu vereinfachen, 
mit vorausgefüllten Daten, die der 
Verwaltung bekannt sind, und einer 
verstärkten Automatisierung, um einen 
effizienten Service zu bieten, der den 
Bedürfnissen der Benutzer am besten 
entspricht !

FOKUS

 PHILIPPE DELHAES ET VALÉRIE JOPPEN
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INFOS-CITOYENS

Chien et chat : rendez vos  
données de contact consultables

Situation des ressources 
en eau : suivez les bulletins 
météo de la RTBF 
Avec les périodes de sécheresse 
enregistrées durant les étés derniers, la 
situation des ressources en eau est suivie 
de près par les autorités régionales.

C’est dans cette perspective qu’une 
nouvelle séquence est désormais proposée 
chaque semaine dans les bulletins météo 
télévisés de la RTBF. Chaque vendredi, la 
carte de l’indice de ressources en eau de 
distribution est présentée. Elle fait le point 
de la situation commune par commune (en 
Wallonie et à Bruxelles) et des conseils 
sont donnés aux téléspectateurs en cas de 
diminution ou pénurie d’eau.

Cette séquence est le fruit de la 
collaboration entre AQUAWAL, (instance 
qui rassemble les acteurs de l’eau), la 
SWDE, le Centre régional de crise et la 
RTBF. 

Gestion des risques 
d’inondation : 
participez à 
l’enquête publique !

S ous l’impulsion de la 
directive européenne 
« Inondations », la 
Wallonie a mis à jour 

ses plans de gestion des risques 
d’inondations pour la période 
2022-2027 grâce à l’apport de 
nombreux acteurs concernés.

Ces plans sont conçus sur 
base des grands bassins 
hydrographiques (Meuse, 
Escaut, Seine et Rhin). Ils 
ont pour but de prévenir, se 
protéger, se préparer et, le 
cas échéant, gérer les dégâts 

provoqués par le débordement 
de cours d’eau, le ruissellement 
ou les coulées de boues.

Jusqu’au 3 novembre 2021, vous 
avez l’occasion de participer à 
l’enquête publique et de donner 
votre avis sur cette gestion des 
risques. Vous pouvez accéder 
à une version complète ou 
résumée du projet et partager 
vos remarques sur le site 
inondations.wallonie.be ou 
auprès de votre administration 
communale.

Depuis le 1er mai, 
conformément au 
Règlement général sur la 
protection des données 
(RGPD), les données des 
responsables des chiens 
et des chats répertoriées 
actuellement sur DOG ID et 
CAT ID sont anonymisées. 

Dès lors, il est à présent 
difficile pour la personne 
ayant retrouvé un animal 
égaré de contacter son/sa 
propriétaire, les données 
de contact étant moins 
accessibles.

En donnant votre accord 
explicite pour les rendre 
publiques (mail ou 
téléphone), vous ferez 
en sorte qu’elles soient 
consultables si votre animal 
se perd.

COMMENT FAIRE ?

Pour votre chien, rendez-
vous sur www.dogid.be.

Étape 1 : vérifiez si votre 
numéro de registre national 
n’est pas déjà lié au numéro 
de votre animal

Étape 2 : associez le numéro 
de registre national aux 
données de votre animal

Étape 3 : rendez vos données 
visibles et corrigez-les si 
nécessaire 

Pour les chats, sur online.
catid.be, donnez votre 
accord pour afficher vos 
données de contact.

Si vous n’avez pas encore 
fait la démarche, pas 
d’inquiétude ! Les vétérinaires 
et les refuges auront toujours 
accès à ces informations.
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INFOS-CITOYENS

Du nouveau  
sur nos (auto)routes

Un système d'alerte pour 
signaler les conducteurs 
fantômes
Le Groupement LuWa, en charge du Plan 
Lumières 4.0, a récemment déployé 
plusieurs nouvelles technologies, telles 
que des capteurs de présence, des radars 
Doppler et des caméras, permettant de 
détecter les véhicules qui s’engagent à 
contre-sens sur les bretelles de sortie des 
autoroutes. 

Concrètement, l’éclairage de la bretelle 
se met instantanément à clignoter afin 
d'avertir le conducteur fantôme et les 
autres automobilistes du danger. Une 
alerte est simultanément envoyée au 
centre PEREX afin de pouvoir traiter 
l'incident.

Le déploiement de ce dispositif, qui 
constitue une première en Europe, est 
une étape essentielle en matière de 
sécurité routière. En effet, dans notre 
région, un conducteur fantôme est 
signalé en moyenne tous les trois jours et 
les accidents qu’il peut provoquer sont 
7,5 fois plus mortels. 

Le système est déjà activé sur 
40 bretelles de sortie. Il sera déployé 
sur 140 autres bretelles d'ici fin 2021. En 
2023, ce sont les 300 bretelles qui seront 
équipées.

Nouvelles règles de signalisation  
des chantiers routiers
Depuis le 1er mars 2021, 
la sécurité des ouvriers 
et des usagers aux 
abords des chantiers a 
été renforcée, tout en 
améliorant la fluidité de 
la circulation. 

 — En agglomération, 
la circulation des 
piétons et des 

cyclistes a été 
réaménagée en 
assurant un confort 
d'utilisation, une 
réduction de la 
longueur du parcours 
de déviation, 
une adaptation 
aux personnes à 
mobilité réduite 
ou malvoyantes et 

la sécurisation du 
parcours par rapport 
au trafic automobile 
et les mouvements sur 
le chantier. 

 — Sur autoroutes, 
la vitesse est 
dorénavant limitée 
à 90 km/h pour les 
chantiers de courte 

durée. La visibilité 
des chantiers 
est également 
améliorée grâce à 
une inspection de 
l'état et du placement 
de la signalisation 
après chaque épisode 
météorologique 
pouvant la perturber 
ou l’endommager.

L’appli Edwige 

L a première fonctionnalité 
d’Edwige est de remplacer 
les postes téléphoniques 
de secours présents sur les 

autoroutes et principales nationales de 
Wallonie. Ces postes qui demandaient 
un entretien et une maintenance 
au budget conséquent ne sont plus 
opérationnels depuis mai.

L'appli est ainsi destinée à vous aider 
en cas de panne, de rencontre avec un 
conducteur fantôme ou pour tout autre 
incident (objet sur la voirie, présence 

d'animal, véhicule en feu...). Elle permet 
d’être en relation directe avec le centre 
wallon de gestion du trafic (PEREX) 
qui peut coordonner au mieux les 
interventions nécessaires.

Quelle que soit votre langue, un 
échange écrit est possible avec 
l'opérateur (système de traduction 
automatique dans les deux sens). Et, 
si vous ne circulez pas sur le réseau 
couvert par Edwige, vous serez redirigé 
vers le 112 en cas de situation de 
détresse.
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INFOS-CITOYENS

Extension de la  
saison balnéaire

Appellation IGP pour 
l’Escavèche de Chimay 
Initiée par les producteurs locaux, 
cette procédure qui permet désormais 
à l'Escavèche de Chimay d'arborer 
fièrement l'écusson IGP, est un grand 
pas pour la reconnaissance et la 
défense de cette spécialité régionale.

Pour obtenir le label, le cahier des 
charges est conséquent : il faut fournir 
une bibliographie, des photos et des 
recettes pour permettre de retracer 

l’histoire du produit, détailler le procédé 
de fabrication et ses ingrédients.

Cette préparation froide de poisson 
(anguille, brochet, sandre, omble, 
truite...) cuit enrobé d'une sauce 
vinaigrée et gélifiée contenant des 
oignons est à présent protégée contre 
d'éventuelles délocalisations ou 
industrialisations de la production.

Peste porcine :  
circulation à nouveau autorisée
Fin 2020, la Wallonie a récupéré le 
statut « indemne de peste porcine 
africaine » auprès des autorités 
européennes et a entamé un processus 
de sortie de crise en plusieurs phases.

Depuis le 1er avril, un nouveau pas vers 
un retour à la normale a été franchi. 
L’arrêté interdisant la circulation en 
forêt en zone infectée a cessé d’être en 
vigueur le 31 mars 2021. 

En conséquence, depuis le 1er avril, 
on en revient à l’application du Code 
forestier comme dans le reste des 
forêts wallonnes.

Une bonne nouvelle pour le secteur 
touristique local et les amateurs de 
promenades dans cette belle région du 
Sud de la province de Luxembourg.

D ans la pratique, la saison 
balnéaire en Wallonie signifie 
que les sites officiels de 
baignades wallons sont 

ouverts au public sous la surveillance 
constante du département de 
l'Environnement et de l'Eau du Service 
Public de Wallonie. Celui-ci étant le 
garant du contrôle de la qualité des 
eaux de baignade.

Jusque l’année dernière, la saison 
balnéaire s'étendait du 15 juin au 
15 septembre. Mais, dès cette année, 
cette période va être élargie. 

Une extension qui s'avère nécessaire 
afin d'adapter l'ouverture de ces sites 
aux changements climatiques de plus 
en plus marqués.

En outre, la crise sanitaire a montré 
combien l'accès à la nature est un 

besoin essentiel pour la population. 
Cette mesure va ainsi permettre un 
accès plus long à l'eau et à la nature en 
général.

Deux phases sont prévues : 

 — 2021 est une année de transition 
avec une dérogation pour la 
saison balnéaire fixée du 1er juin au 
30 septembre.

 — Par la suite, la période de la saison 
balnéaire sera fixée chaque année 
par le Gouvernement wallon et 
sera comprise entre le 1er mai et le 
30 septembre.

Consultez la carte interactive et la liste 
complète des zones de baignade sur 
environnement.wallonie/baignades
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“Organise ton ramassage !” : 
le nouveau concept de BeWaPP

J usqu’à présent, les citoyens 
voulant agir pour la propreté 
en Wallonie avaient deux 
alternatives : participer au 

Grand Nettoyage de Printemps ou 
devenir Ambassadeurs de la Propreté. 

Désormais, chacun pourra, à tout 
moment et à son échelle, participer 
à l’amélioration de son cadre de 
vie, grâce à la nouvelle opération 

« Organise ton ramassage ! » proposée 
par BeWaPP. 

Pour participer, rien de plus simple ; il 
suffit de s’inscrire sur le site de BeWaPP 
pour recevoir gratuitement du matériel. 
Une seule condition : notifier sur son 
compte personnel le nombre de sacs 
récoltés.

www.bewapp.be

DURABLEMENT VÔTRE

Une habitation 
fraîche tout l’été

Plan Wallonie Cyclable : 
116 communes pilotes
À la suite de l’appel à projets lancé en 
2020 dans le cadre du plan Wallonie 
Cyclable, 116 communes pilotes ont été 
sélectionnées. Elles bénéficieront des 
moyens budgétaires nécessaires pour 
encourager l’usage quotidien du vélo. 

Amélioration du confort et de la 
sécurité des cyclistes, prise en compte 
des nécessités de stationnements ou 
développement d’un réseau structurant 

reliant gares, commerces ou écoles sont 
quelques-unes des actions concrètes 
qui pourront être menées grâce aux 
61 millions € dégagés par la Wallonie. 

Et pour continuer à encourager la 
mobilité douce, un nouvel appel à 
projets sera lancé pour les années 
2022-2024. Découvrez les communes 
pilotes sur mobilite.wallonie.be 

Lorsque les grosses chaleurs arrivent, 
la tentation est grande d’ouvrir tout 
grand pour rafraîchir la maison. Or 
c’est tout l’inverse qu’il faut faire ! 
Pour empêcher la chaleur d’entrer, 
veillez à fermer portes et fenêtres et à 
occulter les vitrages par des volets ou 
des stores. Pensez aussi à supprimer 
les sources de chaleur inutiles en 
éteignant les lampes et les appareils 
électriques non utilisés. Et si la chaleur 
est déjà rentrée, l’idéal est de laisser 
l’air circuler durant la nuit, une fois que 
les températures ont diminué. 

Vous rénovez ou construisez ? 
Anticipez en pensant à planter des 
arbres au sud pour ombrager la façade, 
à placer des protections solaires 
extérieures, à utiliser des matériaux à 
forte inertie thermique ou à éviter les 
grandes fenêtres orientées vers l’ouest. 
Conseils gratuits et personnalisés à ce 
sujet dans les Guichets Énergie

Wallonie energie.wallonie.be
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DURABLEMENT VÔTRE

Les Repair Cafés font le 
tour de la Wallonie 
Jusqu’au 9 octobre, le Repair Café Mobile 
sillonne les routes de Wallonie et fait 
étape dans les recyparcs, sur les places 
publiques ou dans les marchés locaux. 

Vous pouvez le rejoindre comme visiteur.
se, réparateur.trice bénévole, pour obtenir 
un conseil, réparer vos petits objets ou 
simplement partager un bon moment de 
convivialité. 

Découvrez les lieux et dates de sa tournée 
sur l’agenda du site repairtogether.be 

Matériaux biosourcés :  
un nouveau label en 
Wallonie
En utilisant des matières premières non 
renouvelables, la construction peut être 
un secteur énergivore. L’utilisation de 
matériaux biosourcés, comme le bois, le 
liège, la paille ou le chanvre, représente 
une alternative plus durable. Provenant 
de ressources locales, renouvelables 
et nécessitant moins d’énergie, leur 
production permet en outre de créer des 
emplois locaux. 

Le nouveau label « produit biosourcé », 
proposé par le cluster Ecoconstruction, 
garantit le pourcentage de matière 
biosourcée dans les matériaux de 
construction. Il permet de bénéficier d’une 
surprime de 25 % pour des travaux de 
rénovation et contribue à promouvoir la 
filière wallonne d’éco-matériaux. 

En Wallonie, cinq entreprises ont déjà 
obtenu ce label. 

Plus d’infos sur :

clusters.wallonie.be/ecoconstruction-fr/

Yes we plant : 
le plan opérationnel 
est lancé !

On ne présente plus Yes we 
plant !, ce challenge consistant 
à planter 4 000 km de haies en 
milieu ouvert et/ou un million 
d’arbres sur le territoire wallon 
pour protéger la biodiversité. 

En avril, le programme 
opérationnel qui accompagne 
ce projet a été lancé en 
26 priorités, il entend susciter 
l’engagement de tous les 
acteurs concernés, qu’il 
s’agisse des agriculteurs, 
des acteurs de l’eau, des 
entreprises ou encore des 
citoyens. Lancement d'un 
service de facilitateurs, 
plantations le long des voiries 
régionales ou soutien à la 
production de plants wallons 

certifiés sont quelques 
exemples des actions qui 
seront menées. 

Vous trouverez, sur le site 
dédié au challenge, des 
conseils pour planter et 
entretenir vos haies, les 
coordonnées des pépiniéristes 
partenaires, des témoignages 
de participants, des 
renseignements concernant 
les subsides à la plantation 
et un compteur permettant 
d’encoder vos plantations. En 
avril, plus de 310 600 m de 
haies et 185 216 arbres avaient 
déjà été plantés !

yesweplant.wallonie.be 
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Dès l’arrivée des beaux jours, bourdons, abeilles 
ou papillons butinent sans relâche dans nos 
jardins ! Essentiels à toute production de 
graines et de fruits par les plantes à fleurs, 

un tiers de l’alimentation humaine dépend directement 
du travail inlassable de ces pollinisateurs. On estime à 
153 milliards € les services qu’ils rendent chaque année à 
l’agriculture.

Hélas, comme de nombreuses espèces, leurs populations 
connaissent un déclin alarmant, lié aux pressions exercées 
sur les milieux naturels par notre mode de vie. Pesticides, 
urbanisation ou pollution provoquent une altération de nos 
écosystèmes et nuisent gravement à la survie des insectes 
pollinisateurs. 

Face à la nécessité de les protéger, la Wallonie se mobilise 
pour rappeler au citoyen l’urgence d’agir. 

C’est aussi tout l’enjeu de notre dossier d’été. En vous 
présentant ces maillons essentiels de notre diversité, nous 
espérons vous inciter à augmenter les gestes simples 
assurant leur accueil et leur sauvegarde. 

Nous vous souhaitons une excellente lecture de ce 
dossier estival. Et si vous visitez Pairi Daiza, rendez-vous 
dans l’espace « Les pollinisateurs font le b(u)zzz » pour 
découvrir l’univers étonnant de ces précieux insectes. 

Pollinisateurs, 
artisans de la  
biodiversité 

 VÉRONIQUE BINET & EVELYNE DUBUISSON

V
IV

R
E 

LA
 W

A
LL

O
N

IE

18



DOSSIER

52
 //

 É
TÉ

 2
0

21

19

Abeilles et compagnie

Q ui pense pollinisation pense 
abeilles… Or des centaines 
d’autres insectes jouent un 
rôle dans la fécondation des 

fleurs. Les papillons, les abeilles ou 
les bourdons, certaines espèces de la 
famille des mouches ou encore des 
scarabées comme la cétoine dorée, 
se nourrissent du nectar des fleurs et 
transportent les grains de pollen vers 
d’autres fleurs. C’est leur grande variété 
qui garantit la pollinisation des plantes 
sauvages et cultivées durant toute 
l’année. Sans eux, 85 % des fruits, des 
légumes et des graines ne pourraient se 
développer.

SAUVEGARDER LES 
POLLINISATEURS : DES GESTES 
SIMPLES SUFFISENT !

Les populations de pollinisateurs 
diminuent dangereusement en raison 
de l’usage des pesticides, de la 
monoculture, de l’arrivée de nouveaux 
prédateurs tels que le frelon asiatique 
ou de nos jardins qui laissent peu de 
place à la nature. Si leur disparition 
menace gravement la biodiversité, 
l’agriculture et l’alimentation humaine, 
des gestes très simples peuvent déjà 
faire toute la différence pour assurer 
leur sauvegarde. 

Des alternatives  
aux pesticides 
Arnaud Desset de l’asbl Adalia 
rappelle : Le premier geste à adopter 
est de se passer des pesticides, 
terriblement nocifs pour les 
pollinisateurs. Privilégier les plantes 
résistantes, diversifier les espèces 
pour inviter des prédateurs naturels 
ou enrichir son sol avec du compost 
sont autant d’actions permettant de 
lutter contre les nuisibles sans nuire à 
l’environnement ni à la santé. 

Depuis 2013, la Wallonie s’est engagée 
dans un programme de réduction 
des pesticides (PWRP). L’onglet 
« particulier » du site www.pwrp.be 
donne une série d’astuces pour jardiner 
au naturel. 

Chenilles, limaces, pyrales du buis 
ou taupes, le site www.adalia.be 
propose quant à lui des moyens 
biologiques pour lutter contre ces hôtes 
indésirables.

Le saviez-vous ?

 — Star des pollinisateurs, l’abeille 
butine pour nourrir ses larves dont 
le régime alimentaire dépend aussi 
des fleurs ! Si l’abeille mellifère est la 
plus connue, on en dénombre jusqu’à 
400 autres espèces en Belgique. En 
Wallonie, c’est l’abeille noire qui est 
naturellement présente.

 — L’eau de cuisson des pâtes et 
légumes, encore très chaude et de 
préférence non salée, peut être 
utilisée pour désherber ? C’est 
rapide, gratuit et sans danger pour 
la santé !

La pollinisation est la fécondation 
des plantes à fleur par le transport du 
pollen des étamines (organes mâles) 
jusqu’au pistil (organe femelle) d’une 
fleur à l’autre. Elle est effectuée par le 
vent et les insectes.
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Offrons-leur le gîte  
et le couvert !

N os jardins bien ordonnés 
ne permettent plus aux 
pollinisateurs d’y construire 
leur nid. Or, une bûche 

percée de galeries ou quelques tiges 
creuses suffisent déjà à inviter les 
abeilles sauvages. Arnaud Desset 
précise : Si les hôtels à insectes jouent 
un rôle didactique, en permettant de les 
observer, ils ne favorisent pas l’accueil 
d’une grande diversité d'espèces. 
L’idéal est de laisser des espaces plus 
naturels dans nos jardins. 

Tas de bois, sols nus, petits points 
d’eau et végétations spontanées 
sont en effet les meilleurs alliés de la 
reproduction et de l’alimentation des 
pollinisateurs. 

L’allongement de la période de 
floraison, en adaptant les plantations 
et en laissant de la place pour les 
plantes sauvages, garantit également 
aux pollinisateurs un maximum de 
nourriture au fil des saisons, grâce aux 
floraisons précoces et tardives.

Une quinzaine pour les abeilles !

Depuis 2017, durant quinze 
jours et partout en Wallonie, 
des acteurs de terrain et des 
spécialistes proposent des 
activités pour sensibiliser petits 
et grands au rôle joué par les 
pollinisateurs et à l’urgence de 
les protéger. Et depuis deux 

ans, ce sont aussi les citoyens 
qui font le buzz en postant 
une photo des aménagements 
qu’ils réalisent en faveur de la 
biodiversité ! Quinzaine des 
pollinisateurs 
www.abeillesetcompagnie.be 
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La Wallonie se mobilise 
pour un avenir sans 
pesticides
Pour promouvoir des alternatives à 
l’utilisation des pesticides et favoriser 
le jardinage au naturel, la Wallonie 
se mobilise chaque printemps. Cette 
année, c’est le grand public qui a été 
invité à faire grimper le compteur 
du nombre de m² entretenus sans 
pesticides. 

printempssanspesticides.be

ADRIEN DEVYVER, QUI SOUTIENT CETTE 
ACTION AUX CÔTÉS DE KODY, PRÉCISE SES 
MOTIVATIONS : 

On se rend bien compte qu’il est H-1 pour 
changer les choses. Si on attend que 
ça vienne d’ailleurs, on ne va jamais y 
arriver. Alors j’ai décidé, moi aussi de me 
lancer dans l’aventure du 100 % naturel 
dans le jardin. Et je trouve ça important 
de le transformer en véritable travail 
d’équipe avec toutes les personnes qui 
ont envie de jouer le jeu.
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L ancée en avril 2021 à 
destination des communes, 
la subvention BiodiverCité 
remplace le Plan Maya 

avec notamment pour objectif de 
sauvegarder les populations d'abeilles 
et d'autres insectes butineurs 
en Wallonie en développant un 
environnement accueillant pour elles.

Cette subvention promeut 
l’aménagement de lieux de 
reproduction, de nidification, le 
bannissement des pesticides et 

autres produits nocifs ainsi que la 
reconstitution d’espaces riches en 
plantes mellifères comme les haies 
composées de 2/3 de plants mellifères 
et les prairies fleuries.

En matière de biodiversité, les 
communes sont des acteurs 
incontournables pour mettre en œuvre 
des politiques de protection et de 
restauration sur le territoire public 
mais aussi pour mobiliser les citoyens à 
relever collectivement le défi pour plus 
de nature en Wallonie. 

BiodiverCité, le bon plan  
pour protéger nos abeilles 

Miel wallon, un produit 
naturel du terroir
L’activité apicole wallonne reste 
à dimension humaine avec 4 000 
apiculteurs wallons possédant en 
moyenne chacun 10 ruches produisant 
chacune une vingtaine de kilos de miel 
par an.

Des étiquettes promotionnelles 
« Miel Wallon » ont été éditées afin de 
renforcer la notoriété de ce produit 
issu du savoir-faire régional. Pour 
obtenir les étiquettes « Miel wallon », 
le miel doit avoir été élaboré selon 
un cahier des charges précis, avoir 
subi un banc d’analyses et obtenu au 
minimum 3 étoiles. Ses principales 
caractéristiques sont un aspect 
homogène sans impuretés ou écume, 
une cristallisation imperceptible à 
très fine et une consistance du miel 
onctueuse à tartinable.

Prés fleuris, le bonheur  
est dans le pré

R etrouvez toute la poésie 
bucolique et le charme 
naturel de la campagne en 
créant votre prairie fleurie ! 

Elle constituera un vrai paradis pour 
les insectes pollinisateurs. 

Au cours des dernières décennies, 
l’agriculture industrielle a fait 
considérablement reculer les surfaces 
dédiées aux prairies or celles-ci 
séduisent les insectes pollinisateurs 
par leurs formes, leurs parfums, leurs 
couleurs et leurs nectars.

Jolie et tendance, une prairie fleurie 
demande moins d’entretien qu’une 

pelouse classique. Néanmoins, pour 
avoir un impact pleinement positif, 
il est recommandé de privilégier 
les mélanges de plantes sauvages 
indigènes, les plantes vivaces, pour 
favoriser l’installation durable de 
populations d’abeilles sauvages 
associées, et les mélanges offrant des 
floraisons printanières et estivales.

La Pâquerette vivace, le Bleuet des 
champs, le Géranium sauvage, la 
Carotte sauvage, la Moutarde sauvage... 
n’attendent plus que votre jardin pour 
être semés !
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À la rencontre  
des pollinisateurs  
de nos jardins
À CÔTÉ DE L’ABEILLE DOMESTIQUE CONNUE DE 
TOUS, IL EXISTE EN WALLONIE DES MILLIERS 
D’ESPÈCES DE POLLINISATEURS SAUVAGES QUI SE 
PARTAGENT LE POLLEN ET LE NECTAR ET VIVENT 
POUR LA PLUPART EN SOLITAIRE OU EN PETITES 
COLONIES. NOUS VOUS INVITONS À DÉCOUVRIR 
QUELQUES ESPÈCES PARMI LES PLUS COURANTES. 

ANDRÈNE FAUVE

Hyménoptères

Espèce solitaire

Généraliste avec une 
préférence pour les 
fruitiers (pruniers et 
groseillers) 

Creuse des galeries dans 
le sol

BOURDON DES ARBRES

Hyménoptères

Espèce solitaire

Généraliste avec une 
préférence pour les 
framboisiers, muriers et le 
trèfle des prés

Niche dans des troncs 
d’arbres et nichoirs à 
oiseaux

PAON DU JOUR

Lépidoptères

Espèce solitaire

Butine les chatons de saule, 
le pissenlit, les trèfles, la 
marjolaine… 

Pond sur l’ortie

Le saviez-vous ?

 — Les papillons ont chacun leur plante 
préférée. Ils s’en nourrissent et y 
pondent pour nourrir leurs futurs 
chenilles !

 — Les syrphes imitent les couleurs des 
abeilles et des guêpes pour intimider 
leurs prédateurs.

 — Les guêpes et les frelons 
appartiennent à la même famille que 
les abeilles et les bourdons mais, 
sont carnivores et non pollinisateurs.

 Famille  Sociabilité  Plantes visitées  Lieu de nidification  Lieu de ponte
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CÉTOINE DORÉE

Coléoptères

Espèce solitaire

Se nourrit des fleurs, du 
nectar et du pollen des 
rosacées (aubépines, 
spirées, sureaux, 
cornouillers…)

Pond dans le compost 
qu’elle décompose

MORO-SPHINX  
OU SPHYNX COLIBRI

Lépidoptères

Espèce solitaire

Butine principalement 
sur les sauges, lavandes, 
géraniums… 

Pond sur les gaillets ou 
dans leur voisinage 

ŒDEMÈRE NOBLE

Coléoptères

Espèce solitaire

Se nourrit du pollen 
et du nectar de berces 
communes, marguerites, 
rosacées…

Pond dans le bois mort ou 
en décomposition, les tiges 
de plantes mortes comme 
le séneçon jacobée.

SYRPHE ÉLÉGANT

Diptères

Espèce solitaire

Butine les ombellifères 
comme les carottes 
sauvages et cultivées, 
aneth, persil, fenouil…

Pond sur les plantes 
envahies de pucerons

BOMBYLE

Diptères

Espèce solitaire

Généraliste

Parasite des galeries 
d’abeilles et guêpes 
sauvages

Les Pollinisateurs font  
le b(u)zzz à Pairi Daiza !
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Fruit d’une collaboration entre le 
Service public de Wallonie et Pairi 
Daiza Foundation, l’exposition de 
photographies d’Olivier Gilgean 
(SPW) saisit au plus près les 
activités inlassables des abeilles 
et les gestes des hommes et des 
femmes qui en font leur passion.

Des panneaux du SPW 
Environnement sur la biodiversité 
et le rôle des pollinisateurs, 
un rucher pédagogique et un 
éventail de plantes mellifères 
prolongent l’exposition.

L’expo se veut également 
pédagogique et vise à sensibiliser 
le public à l’importance du rôle 
des pollinisateurs. Des activités 
et animations seront présentées 
de juin à septembre au départ du 
chalet d’information du SPW. 



ON EN PARLEON EN PARLE

Le bail étudiant 
en quelques questions

À L’APPROCHE DES 
GRANDES VACANCES, LES 
ÉTUDIANTS COMMENCENT 
À PENSER À L’ANNÉE 
ACADÉMIQUE À VENIR. 
LA SAISON DE LA CHASSE 
AUX KOTS ÉTUDIANT EST 
OUVERTE ! 

V ivre la Wallonie en profite pour 
proposer un zoom en quelques 
questions sur le bail étudiant, 
une nouveauté introduite 

par la réglementation de 2018 sur le 
bail. Un bail est un contrat par lequel 
un propriétaire/bailleur s’engage à 
fournir la jouissance d’une habitation 
à une autre personne, le preneur. Pour 
que le bail étudiant soit d’application, 
le locataire doit apporter la preuve 
de son inscription régulière au sein 
d’un établissement d’enseignement 
secondaire ou supérieur ou à 
défaut, de sa demande d’inscription 
ou une attestation sur l’honneur 
de sa demande d’inscription. Cette 

communication doit se faire lors de la 
signature du bail ou un mois avant sa 
prolongation. Faute de quoi, le bail est 
régi par les règles communes aux baux 
d’habitation.

Le bail étudiant sera fait par écrit et 
sera enregistré par le propriétaire. 
On y joindra obligatoirement une 
annexe reprenant les principaux 
droits et devoirs des parties. Un loyer 
« charges comprises » est interdit. On 
sera attentif à bien détailler la clause 
concernant les frais et les charges, leur 
nature et leur mode de répartition. 
L’état des lieux d’entrée sera lui aussi 
enregistré.

Le prêt à taux zéro pour la garantie locative : 
une nouveauté accessible aussi pour un bail étudiant
Depuis mai 2021, la SWCS, Société 
wallonne de Crédit social, propose un 
prêt à taux zéro pour permettre aux 
candidats-locataires de constituer 
leur garantie locative pour un bail 
d’habitation. Cette nouveauté, invisible 
du côté du bailleur, est accessible 
pour les baux de résidence principale, 
les baux de colocation et les baux 
étudiants de logements situés en 
Région wallonne. 

Ce prêt, qui dépend des revenus des 
demandeurs, est plafonné et soumis 
à un remboursement d’une durée 
maximale de 36 mois pour les baux de 
résidence principale ou de colocation. 
Pour les baux étudiants, la durée 
maximale de remboursement sera de 
24 mois.

Infos sur www.swcs.be 

  PASCALE CROMMEN  
ET LUC THOLOME
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ON EN PARLE

Questions /  
Réponses

QUELLE EST LA DURÉE D’UN 
BAIL ÉTUDIANT ? 
Sauf clause contraire, tout bail 
étudiant est présumé avoir une 
durée d’un an.
On peut conclure un bail pour 
une durée inférieure à un an, 10 
mois par exemple.

SI LE LOCATAIRE POURSUIT SES 
ÉTUDES PAR EXEMPLE DANS LE 
CADRE D’UN ERASMUS, PEUT-IL 
SOUS-LOUER SON KOT ?

C’est une autre nouveauté. 
Avec l’accord du propriétaire, le 
locataire peut désormais sous-
louer son kot à un autre étudiant 
pendant son absence et en 
reprendra possession dès son 
retour.

COMMENT LE BAIL PREND-
IL FIN À SON ÉCHÉANCE 
NORMALE ?

Le propriétaire, tout comme 
le locataire, peuvent résilier le 
bail qui arrive à son échéance 
moyennant un préavis d’un mois.

QU’ARRIVE-T-IL SI AUCUN 
PRÉAVIS N’EST DONNÉ ?
Un bail d’un an est 
automatiquement prolongé pour 
une nouvelle durée d’un an aux 
mêmes conditions. Le loyer peut 
être indexé.
Un bail d’une durée inférieure 
à un an sera présumé avoir une 
durée de 12 mois à compter de 
la date à laquelle le bail initial 
de moins d’un an est entré en 
vigueur.

LE PROPRIÉTAIRE PEUT-IL 
METTRE FIN AU BAIL AVANT 
SON ÉCHÉANCE NORMALE ? 

Non.

EN DÉCEMBRE, MON FILS/MA 
FILLE DÉCIDE D’ARRÊTER SES 
ÉTUDES, PUIS-JE METTRE FIN 
AU BAIL AVANT SON ÉCHÉANCE 
NORMALE ?
Oui, et c’est une des principales 
nouveautés du bail étudiant. 
Le locataire peut mettre fin 
anticipativement au bail en 
donnant un préavis de 2 mois et 
en versant au propriétaire une 
indemnité égale à 3 mois de 
loyer. Plus aucun préavis ne peut 
être donné après le 15 mars.

L’INDEMNITÉ DE 3 MOIS 
DE LOYER EN CAS DE FIN 
ANTICIPÉE EST-ELLE TOUJOURS 
DUE ?
Non. L’indemnité de 3 mois de 
loyer n’est pas due si :

 — Soit le locataire apporte la 
preuve au propriétaire ou bien 
de l’irrecevabilité ou du refus 
de son inscription dans un 
établissement d’enseignement 
secondaire ou supérieur, ou 
bien d’un abandon complet 
des études.

 — Soit lorsque le locataire avec 
l’accord écrit du propriétaire 
cède son bail à un remplaçant 
agréé par le bailleur. 

 — Soit en cas de décès d’un des 
parents de l’étudiant ou de 
son tuteur. C’est le seul cas où 
le préavis de 2 mois peut être 
donné après le 15 mars.

L’ÉTUDIANT PEUT-IL ÉTABLIR 
SA RÉSIDENCE PRINCIPALE 
DANS SON KOT ?
Oui mais avec l’accord écrit du 
propriétaire.

LE PROPRIÉTAIRE D’UN 
KOT PEUT-IL REFUSER DE 
SIGNER UN CONTRAT POUR 
UN BAIL ÉTUDIANT ET OPTER 
POUR UN CONTRAT DE BAIL 
« CLASSIQUE » ?
Le bailleur n’a pas vraiment le 
choix : quand la réalité objective 
est la location d’un kot à un 
étudiant, les règles impératives 
(et donc obligatoires) du décret 
concernant le bail étudiant vont 
s’appliquer. 

Pour en savoir plus : 

Tapez « bail habitation Wallonie » 
dans votre moteur de recherche ou 
contactez le service Info-Conseils 
Logement au 081 33 23 10 du lundi au 
vendredi de 9h à 12 h ou de 14h à 16 h. 
Vous trouverez des modèles de 
baux sur le Portail du Logement en 
Wallonie, onglet Location puis Bail 
d’habitation et Accédez aux outils et 
documents utiles.
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GRÂCE À L’EUROPE

AMÉNAGER DES 
ESPACES DE VIE POUR 
RELIER L'HÔPITAL 
NOTRE-DAME À LA 
ROSE AU CŒUR DE 
LA VILLE DE LESSINES, 
C’EST TOUT L’OBJECTIF DE 
CE PROJET QUI FAIT DE 
CE SITE EXCEPTIONNEL 
UN MOTEUR DE 
REVITALISATION URBAINE !

O n ne présente plus l’Hôpital 
Notre-Dame à la Rose 
(HNDR), cet hôtel-Dieu 
qui constitue l’un des plus 

anciens hôpitaux d’Europe. Édifié en 
1242 à Lessines, alors une prospère cité 
drapière, il accueillait les malades et les 
pèlerins. 

Patrimoine majeur de Wallonie 
et proposé en 2019 sur la liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, cet 
ensemble architectural exceptionnel 
abrite une collection d’objets qui 
témoignent de l’histoire de la médecine 
et de l’assistance publique. Les 
visiteurs y découvriront notamment 
une chapelle baroque, un jardin 
médicinal du XVIIIe siècle, une salle des 
malades, un cloître gothique et une 
microbrasserie. 

UNE RESTAURATION EN DEUX TEMPS

Grâce aux fonds européens, l’Hôpital 
a bénéficié d’une première phase 
de restauration, achevée en 2014 et 
visant les bâtiments et leur valorisation 
culturelle. Pour capitaliser sur celle-
ci, il fallait inscrire le site dans une 
dynamique urbaine et en faire un lieu 
de vie, ouvert sur la ville. 

La connexion entre l’HNDR et la 
Grand Rue commerçante, fraîchement 
réaménagée, permettra en effet à la 
population de s'approprier le site en 
augmentant son attractivité, facilitera 
l’accès des visiteurs aux commerces 

locaux et constituera un bel enjeu de 
revitalisation et de fluidité urbaine. 

RÉ-ENCHANTER LE CŒUR DE VILLE

Concrètement, trois interventions 
sont au cœur de ce projet. La 
première concerne l’aménagement 
des bâtiments publics de liaison entre 
l'accueil du musée et la Grand Rue, qui 
se traduit par la création d’un nouvel 
office du tourisme, véritable vitrine 
marquant une nouvelle entrée du site. 

Les deux autres reposent sur 
l’aménagement d'un jardin créatif 
ludique et d'une terrasse urbaine 
ouverte sur la Dendre, en interface 
entre l'HNDR et la Grand Rue et sur le 
traitement de la cour des Espagnols, 
jusqu’à l'entrée du bâtiment des 
Espagnols, pour garantir l’accessibilité 
aux PMR. L’ensemble sera complété 
par un restaurant enjambant la Dendre, 
financé sur fonds propres par la ville. 

Nicolas Plouvier, directeur à IDETA, 
souligne : En ouvrant le site sur la 
ville et en développant de nouvelles 
fonctions complémentaires au musée, 
accessibles à tous, la Ville de Lessines, 
grâce aux fonds européens, se donne 
les moyens de créer un lieu de vie 
attractif, tant pour les visiteurs que 
pour la population locale et poursuit 
son objectif de création d’un moteur 
économique visant à ré-enchanter son 
cœur de ville.

Connecter l’Hôpital  
Notre-Dame à la Rose  
au cœur de ville 

Le projet débute en 2019 et est 
conduit par la ville de Lessines et 
l’intercommunale IDETA

1 226 637 € 
est le budget dont bénéficie le 
projet

490 654 €
En charge du FEDER

613 318 €
à charge de la Wallonie

 VÉRONIQUE BINET

V
IV

R
E 

LA
 W

A
LL

O
N

IE

26



LA WALLONIE 
SOUTIENT

QUELS SONT LES RISQUES ENCOURUS EN TRAVAILLANT 
SUR UN SOL POLLUÉ ? QUELLE SERA LA QUALITÉ DES 
FRUITS ET LÉGUMES CULTIVÉS ? QUELS FRUITS OU 
LÉGUMES DOIS-JE IDÉALEMENT CULTIVER AU VU DES 
CARACTÉRISTIQUES DE MON SOL ? L'OUTIL SANISOL 
PERMET D'Y VOIR PLUS CLAIR.

L a pratique du jardinage est en 
recrudescence et elle démontre 
plusieurs bienfaits physiques, 
sociaux et psychiques. 

Cependant, l’autoproduction en jardins 
collectifs ou privatifs se heurte aux 
interrogations grandissantes quant aux 
risques sanitaires liés à la pollution en 
métaux (arsenic, cadmium, mercure, 
plomb, zinc…) relevée dans certains sols 
en Wallonie.

Dans ce contexte, les partenaires du 
projet SANISOL (Gembloux Agro Bio 
Tech, la SPAQUE, l'ISSeP, l'UCLouvain, 
le laboratoire de la Province de Liège 
et Espace Environnement) ont mobilisé 
des compétences pluridisciplinaires en 
matière d’échantillonnage et d’analyses 
de sols et de légumes. 

Parmi les différents volets du projet, 
un biomonitoring avec prélèvements 
d’échantillons biologiques (cheveux, 
sang, urine) a été réalisé, auprès 
de citoyens concernés. C’est le 
jardin communautaire liégeois 
Coin de Terre de Bressoux qui a été 
activement impliqué en tant que site 
d’échantillonnage.

OBTENIR DES RECOMMANDATIONS 
PERSONNALISÉES

Mis en ligne ce printemps, l’outil 
informatique SANISOL valorise les 
différents résultats de ces travaux.

Ce site est destiné à ceux qui 
entretiennent un potager sur un sol 
présentant d'éventuelles contaminations 
aux métaux lourds. Il a pour objectif 
d’émettre des recommandations en 
matière de production végétale et 
de gestion à la parcelle sur base d’un 
modèle d’évaluation des risques. 

Les informations nécessaires 
sont collectées par le biais d’un 
questionnaire via lequel l’utilisateur 
fournit des informations telles que les 
concentrations en métaux dans le sol, le 
type de légumes ou fruits autoproduits, 
ses habitudes alimentaires, la 
fréquentation du jardin potager, etc.

En tant qu'usager d'un potager, 
vous pouvez ainsi évaluer et réduire 
les risques sanitaires liés, d'une 
part, à la fréquentation d'un sol 
potentiellement pollué et, d'autre part, 
à la consommation de produits issus de 
l’activité de jardinage.

Comment fonctionne 
l’outil SANISOL ?
1.  Tout d'abord, l'usager doit réaliser 

une analyse de sol sur base des 
recommandations fournies sur le site et 
en faisant appel à l’un des laboratoires 
référencés ;

2.  Les résultats de l’analyse sont ensuite à 
introduire dans l’outil informatique en 
sélectionnant les fruits et légumes qu'il 
compte cultiver ;

3.  En fonction des données encodées, 
l'usager reçoit automatiquement 
une série de recommandations 
personnalisées. L'outil SANISOL tient 
compte également de l'âge de l'usager 
afin de fournir des commentaires mieux 
adaptés.

environnement.sante.wallonie.be 
rubriques expert/projets

SANISOL : 
cultiver son potager en sol 
pollué, c’est possible ! 

Une base de données 
appelée à s’enrichir
L’outil SANISOL va s'enrichir et 
évoluer grâce aux apports des 
utilisateurs. Si ceux-ci en donnent 
l'accord explicite, l'administration 
peut en effet utiliser leurs données 
pour améliorer la qualité des 
recommandations. 

 VALÉRIE PUTZEYS
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L'INVITÉ

Joachim Gérard, 
un sportif d’élite 
hors norme
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À 32 ANS, JOACHIM GÉRARD VIENT DE REMPORTER 
SON PREMIER GRAND CHELEM À L’OPEN 
D’AUSTRALIE DE TENNIS EN FAUTEUIL ROULANT 
EN BATTANT LE N°3 MONDIAL, LE BRITANNIQUE 
ALFIE HEWETT. RENCONTRE AVEC UN ATHLÈTE DE 
HAUT NIVEAU À LA RIGUEUR ET À LA PERSÉVÉRANCE 
SANS FAILLES QUI L’ONT MENÉ JUSQU’AUX PLUS HAUTES 
SPHÈRES DU TENNIS MONDIAL.

“

P aralysé à la jambe droite, 
Joachim Gerard a fait de son 
handicap un atout et enchaîne 
depuis 20 ans les exploits 

sportifs. Il est actuellement sous 
statut de sportif de haut niveau à la 
Ligue handisport francophone et sous 
contrat avec l’Adeps pour la saison 
2021.

VIVRE LA WALLONIE : POURQUOI LE 
TENNIS ?

JOACHIM GÉRARD - De base, je suis un 
sportif , j’ai toujours fait beaucoup de 
sport avec ma famille, debout parce que 
je sais marcher, et j’étais plutôt un nageur. 
Le tennis est arrivé par hasard. Un peu 
avant mes 12 ans, j’ai dû être opéré de ma 
jambe handicapée et, durant 6 mois, je me 
suis retrouvé en fauteuil. Mon père était 
tombé sur une publicité du Belgian Open 
qui est le plus grand tournoi de tennis en 
fauteuil roulant de Belgique et on s’est 
renseigné. Une chose en amenant une 
autre, le tennis en fauteuil m’a attiré. J’ai 
tapé ma première balle puis j’ai progressé 
et la progression a été telle que j'ai décidé 
de mettre le tennis en avant. Pour moi, 
le fauteuil est une adaptation et j’en suis 
venu au sport adapté car il permet au final 
de jouer presque au même niveau 
que les valides dans certains 
sports. 

PEU IMPORTE CE QU’ON VEUT FAIRE 
DANS LA VIE, QU’ON AIT UN HANDICAP 
OU PAS, IL FAUT LE FAIRE À FOND ET 
PRENDRE DU PLAISIR AVANT TOUT. 

© BelgaIm
age
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Un fauteuil spécial pour le 
sport
Pour une question de stabilité, le fauteuil 
est muni d'une roue arrière anti-bascule et 
de deux petites roues avant situées dans le 
prolongement des jambes. Pour gagner en 
mobilité, les deux grandes roues latérales 
sont inclinées, ce qui apporte aussi une 
meilleure rotation et une plus grande 
vitesse d’exécution.

L'INVITÉ

VLW : À QUOI RESSEMBLENT VOS 
ENTRAÎNEMENTS ?

JG - Je m’entraîne cinq jours par semaine, 
quatre à cinq heures par jour, en tennis et 
musculation. En Belgique, on a beaucoup 
de club de tennis parce que le tennis est un 
sport très populaire mais, il n’y a pas avec 
beaucoup d’adaptations pour les personnes 
à mobilité réduite. 

Mon handicap plus léger me permet 
d’aller dans n’importe quel club. Le terrain 
de tennis est le même. Il y a parfois des 
bordures pour monter sur le terrain de 
tennis, ce qui n’est pas toujours facile. 
L’accessibilité évolue petit à petit.

VLW : EST-CE QUE LA CRISE SANITAIRE 
A CHANGÉ QUELQUE CHOSE POUR VOS 
ENTRAINEMENTS ?

JG - Pour ma part, non, ça m’a même 
permis de me concentrer plus. Lors du 
premier confinement, j’ai eu la chance de 
pouvoir continuer à m’entraîner grâce à 
mon statut de sportif de haut niveau. J’ai 
juste dû changer de lieu. D’habitude, je 
m’entraîne à Waterloo mais, depuis un 
an, je dois aller au Centre Adeps de Mons. 
Après un mois de repos et vu le nombre 
de cas de Covid en baisse en Belgique, j’ai 
recommencé l’entraînement pour pouvoir 
être prêt lors de la reprise des tournois. 

VLW : QUELS CONSEILS POURRIEZ-
VOUS DONNER À UN JEUNE QUI VEUT 
SE LANCER EN TENNIS EN FAUTEUIL 
ROULANT ?

JG - Je pense qu’il n’y a pas vraiment de 
conseils à donner. Peu importe ce qu’on 
veut faire dans la vie, qu’on ait un handicap 
ou pas, il faut le faire à fond et prendre 
du plaisir avant tout. Qu’on le fasse à haut 
niveau, à niveau moyen, débutant, le plus 
plaisant c’est d’avoir des émotions. Je me 
rappelle très bien mes premiers matchs, 
j’étais content de pouvoir dire que j’avais 
gagné. C’est ça le plus important, prendre 
du plaisir à travailler et à évoluer .

VLW : EST-CE QUE VOUS VIVEZ DE 
VOTRE SPORT ?

JG - C’est mon métier à 100 %. J’ai la 
chance d’être sous contrat Adeps et donc 
d’avoir un salaire mensuel. En plus de ça, 
j’ai des sponsors partenaires et la Ligue 
handisport francophone qui m’octroient 
des budgets incroyables ! 

VLW : EST-CE QUE VOUS PENSEZ  
À VOTRE RECONVERSION ?

JG - Je n’y pense pas beaucoup ces 
derniers temps. J’y ai déjà pensé. 
Actuellement, je prends un plaisir dingue 
à continuer à évoluer. J’ai encore vécu des 
émotions incroyables il y a 2 mois et je 
pense qu’il a quand même une longévité 
dans le fauteuil en tennis roulant. La 
moyenne d’âge pour arrêter est assez 
haute. Je ne sais pas si c’est mon corps 
ou mon esprit qui dira stop. À un moment 
donné, je m’arrêterai que ce soit pour 
raisons personnelles comme fonder une 
famille ou pour changer d’horizon. Cela 
fait déjà huit ans que je suis professionnel 
et j’adore ce que je fais mais, à un moment 
donné, j’en aurai surement ras-le-bol. Je 
ne sais pas encore ce que je ferai. Cela 
n’aura peut-être rien à voir avec le tennis, 
ce sera peut-être un autre sport, un métier 
de bureau, médiatique, manuel. J’ai quand 
même fait des études en informatique.

VLW : UN DÉFAUT ?

JG - La fainéantise. C’est très étonnant 
car je suis le premier à vouloir bouger, à 
faire des choses mais, dès qu’il y a moyen 
de faire un effort moindre, je vais le faire 
(rires). Quand je suis sur le terrain, cela 
m’arrive de me dire : « C’est bon, j’ai fait 
assez d’efforts pour me placer sur la 
balle ». C’est un défaut qui peut me porter 
préjudice dans certains cas, surtout en 
tennis, car même si je bouge beaucoup sur 
le terrain, que je me donne à 100 %, à un 
moment donné, je vais peut-être baisser et 
donner un peu moins d’effort, ce qui peut 
faire que je vais être mal placé .

VLW : UNE QUALITÉ ?

JG - Je suis perfectionniste. J’aime faire 
bien les choses, toujours mieux que les 
autres. Je veux toujours faire mieux. Je 
pense que le perfectionnisme est l’ADN des 
sportifs de haut niveau. Dans mon cas, c’est 
venu grâce à mon handicap ; je suis devenu 
sportif de haut niveau parce que je suis 
devenu compétiteur grâce à mon handicap. 

LIGUE HANDISPORT FRANCOPHONE
Avenue du Centenaire, 69
6061 Montignies-sur-Sambre
071 10 67 50
www.handisport.be

JEUX PARALYMPIQUES
 — Pékin 2008 : 8e de finale en simple
 — Londres 2012 : quart de finale en  
simple – 8e de finale en double

 — Rio 2016 : médaille de bronze en  
simple – 8e de finale en double

MASTERS
 — Quadruple vainqueur en simple  
(2015, 2016, 2018 et 2019)

 — Vainqueur en double en 2014  
(avec Stéphane Houdet)

Son palmarès
GRAND CHELEM

 — Finaliste en double à l’US Open 2013
 — Vainqueur en double à Roland Garros 
2014 (avec Stéphane Houdet)

 — Finaliste en simple  
à l’Australian Open 2016

 — Vainqueur en double à l’Australian Open 
2017 (avec Gordon Reid)

 — Vainqueur en double à l’Australian Open 
2019 (avec Stefan Olsson)

 — Vainqueur en double à Wimbledon 2019 
(avec Stefan Olsson)

 — Finaliste en simple à Roland Garros 2020
 — Vainqueur en simple  
à l’Open d’Australie 2021

WORLD TEAM CUP
 — 2015 : 6e place
 — 2017 : médaille de bronze
 — 2018 : 4e place
 — 2019 : 5e place

MEILLEUR RANKING ITF
 — 1ère place (2016)

© BelgaImage
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TALENTS WALLONS
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La sédation digitale 
d’Oncomfort

R éduire l’anxiété et la 
douleur sans médicament 
avant, pendant et 
après une intervention 

médicale ? C’est l’objectif du 
procédé de sédation digitale mis 
au point par la société wavrienne 
Oncomfort. 

Cette nouvelle thérapie digitale 
utilise la réalité virtuelle pour 
modifier l’état de conscience 
du patient. Plongé dans une 
expérience visuelle et auditive 
immersive, basée sur des 
techniques d’hypnothérapie, il 
entre dans un état de dissociation 
qui lui permet de modifier la 
perception de son environnement 
et de réduire stress et douleur.

Adapté aux enfants et aux 
adultes, ce procédé présente 
de nombreux avantages. 
Reposant sur une technologie 

de réalité virtuelle simple et 
portable (il suffit de mettre des 
lunettes et un casque audio), il 
facilite l’accès à l’hypnothérapie 
clinique, est configurable pour 
différentes interventions et 
adapté aux spécificités du patient. 
En améliorant les conditions 
d’intervention, il permet aux 
praticiens d’être plus concentrés et 
d’avoir des gestes plus rapides et 
précis.

Récompensée par une douzaine 
de prix à travers le monde, 
cette invention a reçu le prix de 
start-up 2020 lors des « Digital 
Wallonia Startup Awards ». Grâce 
à ce procédé innovant, plus de 
75 000 patients ont déjà subi 
des interventions sans sédation 
médicamenteuse ! 

www.oncomfort.com

Belgian Cats : 
l’été de tous les challenges
C’EST UN ÉTÉ TRÈS CHARGÉ QUI S’ANNONCE 
POUR LES BELGIANS CATS QUI PRENDRONT PART 
À L’EUROBASKET DE STRASBOURG ET VALENCE 
DU 17 AU 27 JUIN ET QUI PARTICIPERONT, POUR 
LA PREMIÈRE FOIS, AUX JO EN JUILLET À TOKYO.

A près le bronze aux 
championnats d’Europe 
en 2017 et une 4e place 
à la Coupe du monde en 

2018, nos basketteuses comptent 
désormais parmi les meilleures 
équipes mondiales (6e au 
classement de la FIBA).

On attend donc beaucoup de ce 
team qui, on l’espère, va nous faire 
vibrer lors de ces prestigieuses 
compétitions.

Parmi la présélection de joueuses 
établie fin avril, on retrouve la 
douroise Marjorie Carpréaux, pilier 
de l’équipe nationale (photo). 

À ses côtés, la liégeoise Julie 
Allemand qui vole de victoire 
en victoire dans le championnat 
français où elle évolue depuis 
2018 (dernier trophée en date : la 
coupe de France avec le club de 
Montpellier).

Deux étoiles montantes 
complètent ce tableau de nos 
représentantes régionales au 
sein des Cats : Maxuella Lisowa 
Mbaka, originaire de Charleroi, et 
Emelinne Leblon de Frameries qui, 
durant la dernière saison, se sont 
respectivement distinguées au sein 
des Castors et des Liège Panthers.
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TALENTS WALLONS

Charles, le prénom 
masculin d’une 
chanteuse hors 
du commun
Découverte grâce à sa victoire à The Voice Belgique 
en 2019, Charlotte Foret vient de sortir son premier 
mini-album de six titres, Falling While Rising, sous 
le nom de scène de Charles, en hommage à son 
grand-père maternel décédé.

Depuis deux ans, la jeune chanteuse, originaire du 
Brabant wallon, affirme son univers dark, rock, pop, 
mélancolique et mystérieux dans lequel sa voix 
profonde et captivante veut insuffler de l’espoir. 
Un besoin d’extérioriser son ressenti l’a amené à 
dévoiler un premier single Wasted Time mettant en 
scène la vie nocturne de la génération Z qui préfère 
faire semblant de s’amuser plutôt que de se laisser 
aller et de profiter. 

Fin 2020, elle sort un 2e single, Far Gone, 
traitant des violences conjugales physiques 
et psychologiques dont elle a été elle-même 
victime. Charles a également coécrit et co-
composé le titre The wrong place avec lequel le 
groupe Hooverphonic a représenté la Belgique à 
l’Eurovision en mai dernier.

Michaël Gillon  
reçoit le prix Francqui

C o-directeur de l'Unité de 
recherches Astrobiology 
de l'Université de Liège, 
Michaël Gillon et son 

équipe développent depuis 
2012 le projet Speculoos. Celui-
ci est centré sur l’étude des 
naines rouges ultra-froides pour 
détecter des systèmes planétaires 
habitables et « proches » de nous. 

En 2016, avec ses collègues 
Emmanuel Jehin et Julien de 
Wit, également de l’ULiège, il 
est à l’origine d’une découverte 
majeure : l’observation détaillée 
d’un ensemble de sept exoplanètes 
telluriques de taille similaire à la 
Terre, gravitant autour de l’étoile 
baptisée Trappist-1. 

Cette découverte, qui renforce 
l’hypothèse qu’il pourrait y avoir 
de la vie autour d’une autre 
étoile que le Soleil, a connu un 

impact scientifique et médiatique 
considérable.

Pour cet apport, Michaël Gillon 
avait déjà reçu la distinction du 
Mérite wallon. Il se voit à présent 
honoré du prix Francqui 2021 en 
sciences exactes, prestigieuse 
récompense scientifique souvent 
qualifiée de Prix Nobel belge.

Arthus de Bousies 
réinvente la moutarde 
Bister
Le jeune entrepreneur belge à la 
tête des marques Bister, Natura et 
van TON a réalisé le défi de donner 
naissance à une moutarde bio 
fabriquée à partir de graines 100 % 
belges. 

Arthus de Bousies a le goût du 
terroir et prône le circuit court, 
la culture locale et s’efforce à 
réduire l’empreinte carbone de 
son entreprise. C’est pourquoi 
il n’a pas hésité à faire appel 
à Farm for Good, un réseau 
de fermes qui entreprend sa 
transition agroécologique, vers 
une agriculture bio et régénérative. 
Cinq fermes wallonnes ont ainsi 

tenté l’aventure avec lui afin de 
s’engager à produire du bio et du 
local, un renouveau qui respecte le 
sol et demande un savoir-faire qu’il 
a fallu se réapproprier. 

Cependant, cette démarche a un 
coût : l’achat des graines récoltées 
en Wallonie est cinq fois plus élevé 
que celui des graines importées, 
mais c’est le prix à payer pour 
renouer avec le circuit court. 

Fabriquée à partir de graines 
jaunes wallonnes, d’eau et de 
vinaigre, cette moutarde douce, 
lisse et subtilement piquante 
convient parfaitement à toute la 
famille. © tony_leduc pour @terroir.be
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VIVRE LA WALLONIE MET LE CAP À L’EST POUR 
CE NUMÉRO D’ÉTÉ EN VOUS DONNANT RENDEZ-
VOUS DANS LA VALLÉE DE LA VESDRE, PLUS 
PRÉCISÉMENT, DU CÔTÉ DE VERVIERS, LIMBOURG, 
DISON ET BAELEN. UN VOYAGE DANS LE TEMPS 
SUR LES TRACES DU RICHE PASSÉ INDUSTRIEL DE LA 
RÉGION ET UNE INVITATION À DÉCOUVRIR UNE NATURE 
PRÉSERVÉE AU CŒUR DE L’ARDENNE BLEUE.

Le Pays  
 de Vesdre
L’or doux et l’or bleu. La laine et 

l’eau. Durant plusieurs siècles, 
ces deux éléments naturels ont 
présidé à la destinée de la cité 

verviétoise. 

Dès la fin du Moyen Âge, des 
manufactures drapières s’installent 
sur les rives de la Vesdre. La rivière est 
réputée pour la qualité de ses eaux, 
pauvres en calcaire, qui donnent à la 
laine un toucher incomparable.

C’est le début d’un essor remarquable 
qui connaît son apogée au XIXe siècle. 
Verviers est alors l’un des plus grands 
centres lainiers du monde. La ville est 
à la pointe de la mécanisation grâce 

notamment à William Cockerill, le père 
de John, qui met au point les premières 
machines à filer et à tisser pour le 
compte des industriels locaux.

Installé dans le cadre restauré des 
anciennes usines Dethier-Bettonville, 
le Centre Touristique de la Laine et 
de la Mode fait revivre cette glorieuse 
époque au travers de costumes, de 
témoignages d’ouvriers et d’une 
étonnante collection de machines-
outils. Les différentes étapes du 
processus d’élaboration du drap de 
laine y sont également expliquées.

© Patrick Outers Black Box Photo

P’TIT COIN 
DE WALLONIE

Ancienne place forte et 
capitale de l’ancien Duché 
de Limbourg, la petite ville 
médiévale vaut assurément 
le détour pour le charme 
qui émane de ses venelles, 
de ses jolies maisons 
fleuries et de ses bâtiments 
remarquables.
Érigé sur un promontoire 
rocheux, son ensemble 
architectural est classé au 
patrimoine exceptionnel 
régional. Depuis 2016, 
Limbourg fait également 
partie de la sélecte liste 
des Plus Beaux Villages de 
Wallonie. Coup de cœur 
assuré ! 

Limbourg,  
cité historique

  VALÉRIE PUTZEYS
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Le Musée du Chocolat
Avec la tarte au riz et le gâteau de 
Verviers, les chocolats et les macarons 
de Jean-Philippe Darcis sont les autres 
institutions gourmandes verviétoises. 
Le savoir-faire de cet ambassadeur du 
chocolat belge est à découvrir et déguster 
dans le musée didactique aménagé au sein 
de la chocolaterie Darcis.

La Maison Hardy
Le poète et journaliste Adolphe Hardy 
est né à Dison en 1868. Il connut une 
brillante carrière littéraire notamment 
consacrée par le Grand Prix de langue 
française décerné par l’Académie 
française. Sa maison natale a été 
transformée en musée-fondation où la 
vie de l’écrivain est évoquée au travers 
de ses manuscrits, souvenirs et objets 
personnels.

Le clocher de l’église 
de Baelen
Datant du XVIe siècle, l’église 
Saint-Paul a la particularité de 
posséder un clocher vrillé. Il 
existe une centaine de clochers 
de ce type en Europe dont 
11 en Belgique. Curiosités 
architecturales et historiques, on 
les appelle les clochers « tors ».
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P’TIT COIN 
DE WALLONIE

L’incontournable 
barrage de la Gileppe

C’est aussi l’industrie lainière qui, 
pour ses besoins en eau, est à 
l’origine de la construction du célèbre 
barrage et de son lac artificiel. Mis 
en service en 1875, l’ouvrage a été 
rehaussé au tournant des années 70. 
Géré aujourd’hui par le Service public 
de Wallonie, il constitue une réserve 
d’eau potable pour la SWDE. On y 
produit également de l’électricité.

Avec son imposant lion, œuvre de 
Félix Bourré, et sa tour panoramique 
(77 m) abritant un restaurant qui 
offre une vue à couper le souffle, 
le complexe est aussi un site 
touristique très fréquenté où l’on peut 
profiter d’une multitude d’activités : 
accrobranche, location de VTT, 
trottinettes et vélos électriques, visite 
guidée du barrage, plaine de jeux… 
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QUE DE BALADES À 
FAIRE DANS CETTE 
RÉGION BLOTTIE 
ENTRE LES BOCAGES 
DU PAYS DE HERVE 
ET LES HAUTES 
FAGNES ! ON VOUS 
EN A SÉLECTIONNÉ 
QUELQUES-UNES.

Le « spot »  
du pays de Vesdre

Incursion dans 
l’Hertogenwald
À Membach sur l’entité de Baelen, c’est 
une autre promenade didactique -et 
artistique- qui a été aménagée. Longue de 
14,6 km, la Montagne du Dragon relie les 
berges de la Vesdre à la partie occidentale 
de l’Hertogenwald (forêt des Ducs). 

L’itinéraire est jalonné de 16 panneaux 
explicatifs abordant les thèmes de la 
gestion forestière, de la flore et de la 
faune locales. Il traverse par ailleurs 
l'étonnant Artboretum de Mefferscheid 
où l’on peut admirer quelques splendides 
spécimens parfois centenaires ainsi que de 
nombreuses sculptures artistiques (bois 
mort ou malade) réalisées par trois artistes 
régionaux.

En toute saison et quelle que soit 
la météo, le site du barrage de la 
Gileppe est le lieu de rendez-vous 
des promeneurs et des sportifs. 

C’est le point de départ de 
plusieurs balades dont celle en 
vélo qui fait le tour du lac. Soit 
17,6 km qui se trouvent en partie 
en site propre sur le RAVeL, et, 

pour un tiers du circuit, sur voirie 
(la prudence s’impose sur un peu 
plus d’1 km le long de la N629). 

À découvrir également, un joli 
sentier didactique de 2,2  km 
qui permet d’en apprendre 
davantage sur la biodiversité du 
site. 

www.gileppe.com

Amateurs de  
balades urbaines ? 

Q uatre beaux circuits vous 
attendent dans le centre de 
Verviers. Parmi ceux-ci, la 
capitale wallonne de l’eau 

propose un rafraîchissant parcours 
de 4 km qui emmène le promeneur 
de fontaines en fontaines, certaines 
évoquant le passé lainier, d’autres plus 
contemporaines.

Plus actuel, le parcours coloré Fresques 
et Street art dévoile une quinzaine 
d’œuvres urbaines qui, dans des styles 
très variés, égayent les murs de la ville.

Et, pour une pause nature, rendez-vous 
au parc de Séroule, sur les hauteurs 
de Heusy. Étangs, bois et quiétude...
Cet espace vert de 7 ha, classé en zone 
d’intérêt naturel, invite à la détente.

Limbourg et alentours
Au départ de la place Saint-Georges, 
l’asbl Plus Beaux Villages de Wallonie 
et le syndicat d’initiative de Limbourg 
proposent une boucle de 11 km qui 
traverse les villages de Dolhain et 
Bilstain. 

Le parcours est émaillé de splendides 
panoramas sur la vallée de la Vesdre et 
les bocages herviens comme celui du 
« Nez de Napoléon », rocher qui rappelle 
le profil de l’illustre personnage.

www.beauxvillage.be

Dison, la discrète
Mi-citadine, mi-campagnarde, l’entité de 
Dison-Andrimont se découvre au travers 
de quatre itinéraires balisés. Parmi ceux-
ci, le circuit Georges Zeyen, du nom du 
«  Monsieur promenade  » local, débute 
au centre de Dison et s’échappe vers les 
hauteurs. 

Tout au long du parcours, de beaux 
points d’intérêt comme l’église Saint-
Fiacre, la grotte Bebronne ou le jardin du 
curé d’Andrimont. Et une surprenante 
découverte au passage du village de 
Mont-Dison : 15 000 pieds de vigne ont 
été plantés ces dernières années. Les 
premiers vins du domaine Vinadis sont 
attendus en 2022. 

© SPW DCE

P’TIT COIN 
DE WALLONIE

MAISON DU TOURISME  
DU PAYS DE VESDRE
Rue Jules Cerexhe, 86
4800 Verviers 
087 30 79 26
www.paysdevesdre.be
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DÉCOUVRIR

Napoléon à l’honneur cet été

La Maison espagnole  
de Mons fait peau neuve

Durant le XIXe, l’illustre 
empereur a joué un 
rôle majeur sur la scène 
européenne. En Belgique, 
son influence est toujours 
tangible tant sur le plan 
juridique (code Napoléon) 
qu’au niveau des vestiges 
patrimoniaux qui ont 
résisté aux siècles.

Dans le cadre du 
bicentenaire de sa mort, 
l’exposition « Napoléon, 
au-delà du mythe » 
présentée à la gare 
des Guillemins (Liège) 
invite à la rencontre de 
cette personnalité hors 
du commun. Avec une 
scénographie totalement 
immersive sur près de 

3 000 m2, elle retrace les 
grandes étapes qui ont 
façonné les représentations 
populaires de cette figure 
mythique. Loin d'une 
représentation dorée du 
personnage, l'approche 
scénographique portée par 
plusieurs historiens se veut 
objective et critique. Expo 
accessible jusqu’en janvier 
2022.

De son côté, Wallonie 
Belgique Tourisme vous 
convie à (re)parcourir 
la Route Napoléon soit 
près de 90 km chargés 
d’histoire, parsemés de 
quelque 150 monuments, 
stèles, musées. Citons 
la Tour Salmandre à 

Beaumont, le Château de 
la Paix à Fleurus, le Ligny 
1815 Museum ou encore la 
Ferme du Caillou à Vieux-
Genappe.

Jusqu’au 17 octobre, le 
Mémorial 1815 de Waterloo 
propose l’exposition « De 
Waterloo à Sainte-Hélène, 
la naissance de la légende » 
qui rassemble une centaine 
de pièces originales. Quant 
au Musée Wellington, dans 
une approche plus ludique 
il présente « L’Empire en 
Playmobil® », une grande 
maquette du champ de 
bataille réalisée avec les 
célèbres figurines.

VISITWallonia.be/
routenapoleon

Située au pied du Beffroi, dans le 
cœur historique de Mons, la Maison 
espagnole fait peau neuve pour 
devenir un espace dédié à la mise 
en valeur des patrimoines UNESCO 
de la ville et de la région. En effet, la 
cité du Doudou ne compte pas moins 
de quatre chefs-d’œuvre repris dans 
la prestigieuse liste de ce patrimoine 
mondial !

Cofinancés par l’Europe et la 
Wallonie, les travaux commencés en 
janvier 2021, vont donner un petit 
coup de jeune à ce bâtiment d’une 
richesse architecturale remarquable 
et qui accueillait auparavant la 
maison de la presse. Ils permettront 
notamment l’aménagement d’un 
espace d’accueil pour les visiteurs. 
Des espaces de conférence, 
des ateliers et des animations 
pédagogiques seront également 
proposés au public désireux de 
découvrir l’héritage culturel de la 
région. Enfin, le bâtiment mettra 
à disposition des bureaux pour le 
Pôle muséal de la Ville de Mons. Les 
travaux devraient être terminés pour 
l’automne 2021.

© Ville de Mons
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COIN LECTURE

SÉLECTION DE PUBLICATIONS

ÉDITÉES PAR LES INSTITUTIONS RÉGIONALES WALLONNES

Archives+ a pour objectif de mettre en lumière des documents 
conservés aux Archives régionales à Namur (Beez). Présentant les 
archives de François Lempereur largement consacrées au préfet Pérès 
du département d’Entre-Sambre-et-Meuse (1800-1814), ce troisième 
numéro bénéficie du logo « 2021 Année Napoléon » octroyé par la 
Fondation Napoléon à Paris.

ARCHIVES +. LES ARCHIVES  
ET ÉCRITS DE L’HISTORIEN 
NAMUROIS FRANÇOIS LEMPEREUR
ABONNEZ-VOUS !
Édité par la Direction de la Documentation et des Archives régionales.  
Il est possible de s’abonner gratuitement au périodique en version papier  
ou numérique sur le site ediwall.wallonie.be

Les pollinisateurs sont ces insectes essentiels à la reproduction des 
plantes. Si tout le monde connait l’abeille mellifère et son délicieux 
miel, de nombreux autres insectes sont tout autant indispensables à 
la biodiversité et à notre alimentation. La pollinisation animale, dont 
la plus grande partie est réalisée par les insectes (abeilles, syrphes, 
papillons, etc.), permet la reproduction et le maintien des rendements 
de la majorité de la végétation : 85 % des grands types de cultures 
à travers le monde nécessite l’action des pollinisateurs. Sans ces 
pollinisateurs, plus de haricots, tomates, potirons et bien d’autres.

DÉCOUVRIR LES POLLINISATEURS  
DE NOS JARDINS UN GUIDE VISUEL 
POUR LES SAUVEGARDER
Édité par le SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement.  
La brochure gratuite de 30 pages peut être commandée en version papier  
et/ou numérique sur le site ediwall.wallonie.be

Envie de vous évader le temps d’un week-end ? À la recherche d’idées 
d’activités originales ? Explorez la Wallonie et laissez-vous émerveiller 
par son étonnante diversité ! Dans cette brochure, vous trouverez, au fil 
de ses 26 territoires touristiques, des offres d’excursions et de séjours, 
de nombreuses informations sur le patrimoine de Wallonie, ainsi que 
97 bons de réductions.

ESCAPADES EN WALLONIE 2021 
PLUS DE 200 OFFRES  
D'EXCURSIONS ET DE SÉJOURS 
Édité par Wallonie Belgique Tourisme. La brochure gratuite de 118 pages peut 
visualisée sous format numérique sur le site : VisitWallonia.be ou retirée, au 
format papier, auprès de l’Office du tourisme ou de l’Espace Wallonie le plus 
proche.

Rendez-vous sur le site des publications du SPW pour en découvrir d'autres ! 

ediwall.wallonie.be
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PRIX  
Un séjour  

à Pairi Daiza 
POUR 4 PERSONNES DANS  
UNE CHAMBRE FAMILIALE  

DU PADDING BEAR

(comprenant une nuitée, deux 
journées d’accès au parc et la 

demi-pension) 

CONCOURS

Comment participer ?

Répondez aux trois questions suivantes ainsi  
qu’à la question subsidiaire avant le 
30 septembre 2021.
Communiquez vos réponses ainsi que vos 
coordonnées :

 — via internet sur wallonie.be - rubrique 
« concours »

 — ou par carte postale UNIQUEMENT à  
« Vivre la Wallonie » 

 — Place Joséphine Charlotte 2, - 5100 Jambes 
Avertissement aux fidèles participant.e.s du 
concours : une seule participation par personne 
durant toute la durée du concours.

FÉLICITATIONS À 
LA GAGNANTE DU 
NUMÉRO 51 ! 

1er prix : Claire Libert 
de Morlanwelz

Les bonnes réponses 
étaient : C - A - C

Question subsidiaire :  
15 455 participations

DANS LE CADRE DU PARTENARIAT ENTRE PAIRI DAIZA FOUNDATION ET LE 
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE POUR L’ESPACE « LES POLLINISATEURS FONT 
LE B(U)ZZZ ! » PRÉSENTÉ DANS LE PARC PAIRI DAIZA ET VIVRE LA WALLONIE 
VOUS OFFRE L’OPPORTUNITÉ DE REMPORTER UN SUPERBE PRIX.

QUESTION 1

À quelle famille appartient le Sphynx colibri ?
A. À la famille des oiseaux-mouches
B. À la famille des lépidoptères
C. A la famille des coléoptères

QUESTION 2
Qu’est-ce que la cétoine dorée ?
A.  Un scarabée
B. Une fleur sauvage mellifère
C. Un papillon

QUESTION 3
Comment se nomme la quinzaine de sensibilisation aux abeilles et 
pollinisateurs organisée chaque printemps en Wallonie ?
A. Miel et vous
B. Abeilles et compagnie
C. Objectif Maya

QUESTION SUBSIDIAIRE 
Combien de participations enregistrerons-nous jusqu’au 
30 septembre 2021 à 23h59 ?

Tentez  
votre chance !

52
 //

 É
TÉ

 2
0

21

37



AGENDA

À l’heure où nous finalisons 
ce numéro, beaucoup 
d’incertitudes planent 
encore sur le maintien 
ou non des événements 
traditionnellement prévus 
dans notre Région durant l’été. 
Nous vous invitions à consulter 
régulièrement les agendas 
des sites www.wallonie.be et 
visitwallonia.be. N’oubliez pas 
également de vous renseigner 
auprès des organisateurs 
pour connaitre les mesures 
sanitaires en vigueur.

Avertissement

Une sélection de manifestations  
soutenues ou organisées par les institutions wallonnes

Musique

Rock/Pop/Électro/
Chanson française/
Musiques du monde
Fête de la Musique 
21 JUIN 2021
Rendez-vous sur www.fetedelamusique.be 
et sur les réseaux sociaux le dimanche 
21 juin à 13h pour une petite surprise en 
soutien au secteur musical !

Scène sur Sambre
DU 27 AU 29 AOÛT 2021 
Abbaye d’Aulne à Thuin. 
02 376 76 76 - www.070.be 

Les Aralunaires
DU 8 AU 12 SEPTEMBRE
Découvertes musicales dans  
des lieux singuliers d’Arlon.
www.aralunaires.be

Inc’rock Festival BW 
Festival
DU 10 AU 12 SEPTEMBRE
www.incrock.be

Jazz
Gaume Jazz Festival 
DU 6 AU 8 AOÛT 2021
Jazz pur et musiques jazzies métissées 
(blues, électro, rock, world, chanson…)
063 41 22 81 – www.gaume-jazz.com

Classique
Les Festivals de Wallonie : 
DU 25 JUIN AU 14 OCTOBRE 2021 
La fédération des Festivals de Wallonie 
fête ses 50 ans ! 7 festivals dans toute 
la Wallonie et à Bruxelles : Festival 
Musiq3 Bruxelles, Festival Musical de 
Namur, Royal Juillet Musical de Saint-
Hubert, Festival de Stavelot, Les Nuits de 
Septembre (Liège) Festival Musical du 
Hainaut, Festival Musiq3 Brabant wallon.
071 51 78 00 
www.lesfestivalsdewallonie.be

Théâtre / Spectacles / Culture 
Le petit prince
DU 13 JUILLET AU 8 AOÛT
Spectacle théâtral d’été à l’Abbaye 
de Villers-la-Ville. 
Info-Tickets: 070/224.304  
www.lepetitprince2021.be

Royal festival de Spa
DU 10 AU 22 AOÛT 2021
Au cœur de la ville de Spa : théâtre, 
cabaret, cirque, danse, théâtre de rue, 
comédie musicale…
www.royalfestivalspa.be

Festival international des 
arts de rue de Chassepierre 
21 ET 22 AOÛT 2021 
Le plus ancien festival du genre en 
Europe accueille durant 2 jours quelque 
200 artistes nomades qui ont choisi la 
vie au grand air et le transforment en un 
théâtre à 360°. 
061 31 45 68 – www.chassepierre.be

Intime Festival au Théâtre 
de Namur 
DU 27 AU 29 AOÛT 2021
Le festival se prépare, la programmation 
sera dévoilée fin juin. 
www.theatredenamur.be

Folklore /  
Patrimoine
Marches de l’Entre-
Sambre-et-Meuse
Certaines marches pourraient être 
maintenues.
www.amfesm.be

Brocante de Temploux 
21 ET 22 AOÛT 2021 
À Namur, la plus importante 
manifestation de ce type en Belgique : 
1 500 exposants, 200 000 visiteurs !
081 56 73 17 – www.temploux.be

Journées du Patrimoine  
en Wallonie
11 ET 12 SEPTEMBRE 2021
Thème : « Le Patrimoine et les 
femmes ! ». Cette thématique mettra en 
valeur les femmes :

 — qui ont joué un rôle (l’action/
l’implication des femmes dans le 
patrimoine) dans l’histoire ancienne ou 
récente du lieu.

 — qui ont marqué le lieu (églises et lieux 
de cultes portant le nom d’une sainte, 
monument/site érigé en mémoire 
d’une femme, lieux portant le nom 
d’une femme…) 

Les biens patrimoniaux wallons en lien 
avec l’évolution des droits sociaux et 
politiques des femmes en Belgique 
seront également à l’honneur.
Infos : 1718  
www.journeesdupatrimoine.be
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AGENDA

Nature / Ruralité / Terroir
En collaboration  
avec l’APAQW : 
MAI-JUIN : Campagne digitale 
Trinquons local
Promotion du réseau « Tables et Bistrots 
de terroir »
www.trinquonslocal.be

05 - 13 JUIN : Semaine bio 
chez les opérateurs de l'agriculture 
biologique - sous réserve des mesures 
sanitaires en vigueur - Répertoire des 
activités sur :
www.biomonchoix.be

14 - 20 JUIN : Semaine de l'éclair 
chez tous les Maîtres Boulangers-Pâtissiers 
www.maitre-boulanger-patissier.be

Nuit européenne  
des chauves-souris 
DURANT TOUT L’ÉTÉ 2021 
Partout en Wallonie et à Bruxelles
www.chauvesouris.natagora.be

Équitation
Concours complet 
international d’Arville
DU 19 ET 20 AOÛT 2021
Château d’Arville (Sart-Bernard)
Rendez-vous hippique national et 
international qui réunit passionnés du 
monde équestre et cavaliers de haut vol.
www.arville.be

Formule 1
GP de Belgique  
de Spa-Francorchamps
DU 27 AU 29 AOÛT 2021 
087 22 44 66 – www.f1belgium.com

Tennis
Belgian Open Wheelchair 
Tennis
DU 28 JUILLET AU 1ER AOÛT 2021
Un rassemblement des plus grands 
athlètes de tennis en chaise du monde  
au club de Géronsart à Namur.
www.belgianopen.be

Athlétisme
Meeting international 
d’athlétisme de Nivelles 
19 JUIN 2021
Au Parc de la Dodaine. Meeting du circuit 
francophonePro Athle Tour Adeps. 
www.cabw.be

Grand prix Cerami
25 JUILLET 2021
Départ : Saint-Ghislain  
Arrivée : Frameries
www.grandprixcerami.be - 0499.34.17.71

VOO Tour de Wallonie 
DU 20 AU 24 JUILLET 2021
www.trworg.be

Devine qui papillonne  
au jardin
CHAQUE WEEK-END DE JUILLET 
2021 
Natagora vous apprend à reconnaître et 
compter les papillons de votre jardin.  
C'est amusant, éblouissant... et très utile 
pour nos spécialistes ! Petit guide et 
encodage
sur www.natagora.be/papillons

Le Labyrinthe
DU 3 JUILLET AU 3 OCTOBRE 2021
À Barvaux-sur-Ourthe, 11 ha de champs 
de maïs, 10 km d’allées, des spectacles et 
activités pour les enfants. 
086 21 90 42 – www.lelabyrinthe.be

Journées Fermes Ouvertes 
11 ET 12 SEPTEMBRE 2021 
Week-end de découverte du métier 
d’agriculteur, de dégustation des 
savoureux produits fermiers et de terroir 
et de détente au milieu des champs et des 
animaux. 
1718 - www.jfo.be

Fête du Fromage 
21 ET 22 AOÛT 2021
Château de Harzé (Aywaille)
40e édition. Plus de 200 fromages 
représentés. Concours des fromages de 
Wallonie et animations diverses.
04 384 67 88 – www.fetedufromage.be

Valériane 
DU 3 AU 5 SEPTEMBRE 2021 
Namur Expo thème 2019 : les abeilles
Le salon éco-biologique wallon : 
agriculture, jardinage, habitat, etc.
081 30 36 90 – www.valeriane.be 

Foire agricole  
de Battice-Herve
4 ET 5 SEPTEMBRE 2021
Route de Charneux, 94 – 4651 Battice
Concours de chevaux, poneys, ânes et 
petit élevage, exposition de matériel 
agricole, village gourmand, animations 
pour les enfants…
087 78 58 65 – www.foireagricole.be

Sport 
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Une initiative de la Fondation Pairi Daiza et du Service public de Wallonie 

L e s  po l l i n i s a t eu r s
f o n t  l e  B(U)ZZZ  !

Dès le 20 mai 2021
à PAIRI DAIZA
du lundi au dimanche
de 10h00 à la fermeture*

*Heures d’ouverture et  infos sur www.pair idaiza.eu

www.wa l l o n i e . b e

Domaine de Cambron
7940 Brugelette
+32 (0) 68 250 850 
info@pairidaiza.eu 
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